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RENTES SUR L'ÉTAT FRANÇAIS. — INSAISISSABILITÉ. -
DÉBITEUR APPELÉ A RECUEILLIR DES RENTES DANS 
UNE SUCCESSION. — POSSIBILITE D'UNE SAISIE SAUF 
ENTRE LES MAINS DU TRÉSOR. ' 

Du texte des articles 4 de la loi du 8 nivôse an VI et 7 
de la loi du 11 floréal an Vil, dont les dispositions 
ont été confirmées par les lois des 11 juin 1878, 
27; avril 1883 et 17 janvier 1894, il résulta que ces 
articles, en déclarant insaisissables les rentes sur 
VEtat français,ont eu seulement pour objet d'inter-
dire les saisies-arrêts de ces rentes pratiquées en-
tre les mains du Trésor public ; mais ils n'empê-
chenl pas les créanciers, en vertu du principe fon-
damental écrit dans les articles 1091 et 1093 du 
Code civil de faire ordonner par justice la réalisa-
tion à leur profit des rentes sur VEtat que leur dé-
biteur est appelé à recueillir dans une succession 
dès l'instant où, comme dans l'espèce, il n'y a pas 
eu et qu'il n'y a pas lieu à saisie aux mains du 
Trésor. 
Sur un pourvoi formé par M. Pamaron contre un 

arrêt de la Cour de Paris, du 13 janvier 1897, rendu 
au profit de MM. Rogier et autres, la Cour, après avoir 
entendu le rapport de M. le conseiller MicheLJaffard, 
la plaidoirie de M6 Le Marois et les conclusions de M. 
l'avocat général Feuilloley, a statué en ces termes : 

« La Cour ; « Sur le premier moyen pris de la violation de la 
loi du 8 nivôse an VI, de la loi du 22 floréal an VII et 
des lois postérieures qui ont édicté le principe de l'ih-
saisissabilité des rentes sur l'Etat ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a annulé, tant par 
suite des oppositions à partage et saisie-arrêt régu-
lièrement signifiées que comme étant le résultat 
dune fraude concertée entre les cessionnaires et 
tes cédants, au préjudice des créanciers de ces der-
n'ers, les transports consentis à Pamaron, suivant 
actes des 13 juin, 8 octobre 1894, 25 février, 25 juin 
e' 17 octobre 1895, par Amédée et. Ernest Rasetti de 
toute la part leur revenant, en qualité d'héritiers du 
sieur Prot, dans les rentes sur l'Etat français qui dé-
pendaient de la succession de celui-ci ; qu'en consé-
quence, l'arrêt a ordonné que l'état liquidatif serait 
rectifié en ce sens que Pamaron cesserait d'y figurer 
eomnie attributaire d'une partie quelconque desdites 
entes, et qu'il a nommé lé notaire liquidateur de la 
uccession séquestre de ces rentes, avec mission de 
«re opérer en son nom les transferts des parts héré-
ditaires d'Ernest et Amédée Rasetti, dans les titres 
Dari^A16 nominatifs_de ladite succession, pour ces 
àla P • par lui vendues et le produit en être déposé 
r-ant ^aisse des dépôts et consignations et distribué 
^rmément à la loi entre les divers ayants droit ; 

cnm
 Attendu que le pourvoi critique cette décision 

rentes3- contraire a la rèSle de l'hrsaisissabilité des 

leiVy?;is attendu que, du texte des articles 4 de la 
dont i vûse an VI et 7 de la loi du 22 noréal an VI1' dPt! ,jes dispositions ont été confirmées par les lois 
résult ]Uin 1878' 27 avril 1883 et 17 Janvier 1894> 11 
lesrPnt^ue ces articlesi en déclarant insaisissables 
°biet îr-- sur 1 ïranÇa-is, ont eu seulement pour 
QUfW in,terdir6 les saisies-arrêts de ces rentes prati-
n'ernnAh les mains du Trésor public ; mais qu'ils 
fonrii!^ x11* Pas les créanciers, en vertu du principe 
Code 1 éCEit dans les articles 2092 et 2093 du 
à leur n « e ^aue ordonner par justice la réalisation 
aPPelé à des rentes sur !'Etat <Iue leur débiteur est 
où «nJ: recueillir dans une succession, dès l'instant 
a pa^ iiAm6xdans Espèce, il n'y a pas eu et qu'il n'y 
lors ™ » saisie aux mains du Trésor ; que, dès 
«ulfernBm ■ ant comme il Ta fait, l'arrêt attaqué n'a 

« Pai „ Vlolé-les diverses lois visées au moyen ; 

OBSERVATION. — Consulter un arrêt de la Cham-
bre civile, du 23 novembre 1897, et le rapport 
de M. le conseiller Durand (Rec. Gaz. des Tribunaux 
1898, 1er sem., 1.79 et la note). 

COUR DE CASSATION (Ch. civ.) 

Présidence de M. le premier président Ballot-Beaupré. 

Audience du 1$ février 1901. 

CIMETIÈRE. — CONCESSION A PERPÉTUITÉ. — MONU-
MENT FUNÉRAIRE. — DESTRUCTION.— MAIRE. — COM-
PÉTENCE JUDICIAIRE. 

L'autorité judiciaire est compétente pour statuer su 
la demande en rétablissement des lieux et en dom-
mages-intérêts formée contre un maire qui, agis-
sant comme représentant de la commune, a, (fût-ce 
après entente avec la fabrique), fait détruire une 
tombe élevée sur un terrain concédé à perpétuité. 

M. Blartel a formé un pourvoi en cassation contre 
un arrêt de la Cour de Rouen, rendu le 8 décembre 
1886, au profit de la commune d'Arques-la-Bataille. 
Ce pourvoi a été admis par la Chambre des requêtes 
le 13 décembre 1887 {Gaz. des Tribunaux, 14 décem-
bre 1887). 

La Chambre civile, après avoir entendu le rapport 
de M. le conseiller Reynaud, la plaidoirie de M6 Mo-
rillot et les conclusions conformes de M. l'avocat gé-
néral Sarrut, a statué en ces termes : 

« La Cour ; 
« Sur le moyen unique du pourvoi : 
« Vu les articles 544 du Code civil, 10 du décret du 

23 prairial an XII et 13, titre II, de la loi des 16-24 août 
1790 ; 

« Attendu que toute violation du droit de propriété 
rentre, en principe, dans le domaine exclusif de l'au-
torité judiciaire ; 

« Attendu que les concessions de terrains faites par 
une commune dans son cimetière créent un droit 
réel d'une nature spéciale, et que les monuments éle-
vés sur ces terrains ,par les concessionnaires, consti-
tuent eux-mêmes une propriété privée ; qu il suit de là 
que les Tribunaux civils sont seuls compétents pour 
connaître de la demande, en rétablissement des lieux 
dans leur état primitif et en dommages-intérêts, fon-
dée sur la destruction d'un monument construit sur 
un terrain ainsi concédé ; que c'est vainement que, 
pour échapper à cette compétence, le maire de la com-
mune, rrui, par un motif quelconque, a fait procéder 
à cette destruction, prétendrait n'avoir agi qu'en 
vertu du droit de police et de surveillance qui lui es! 
conféré par le décret du 23 prairial an XII sur les ci-
metières ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ne conteste pas que 
l'action intentée par Martel était fondée uniquement 
sur ce que le maire de la commune d'Arques-la-Ba-
taille, en sa qualité de chef de l'administration com-
munale, avait fait procéder à tort à l'enlèvement du 
monument construit sur un terrain concédé par acte 
du 30 avril 1857, dans lequel étaiei-t inhumés plu-
sieurs membres de sa famille, ensemble du petit mur 
de maçonnerie sur lequel il existait une claire-voie, 
le tout sans arrêté, sans avertissement préalable et 
après une simple entente avec la fabrique ; qu'il ne 
conteste pas non plus que cette action eût pour but 
d'obtenir que la commune fût condamnée à rétablir, 
à ses frais, les lieux dans leur état primitif et à 5.000 
francs de dommages-intérêts pour réparation du pré-
judice causé par les entreprises dénoncées ; 

« Attendu qu'une demande ainsi formulée était ma-
nifestement de la compétence du Tribunal civil de-
vant lequel elle était portée ; 

« Attendu que, pour nier cette compétence, l'ar-
rêt attaqué se place complètement en dehors des 
termes de la demande ci-dessus ; qu'il se borne à dé-
clarer que, depùis plusieurs années, les décombres 
provenant de travaux faits à l'église avaient été dé-
posés dans l'ancien cimetière qui l'entoure et qui 
était désaffecté depuis 1869 ; que des croix et des 
monuments funéraires, atteints par la vétusté, se 
trouvaient épars sur le sol et couvraient, en plu-
sieurs endroits, les sépultures de leurs débris ; qu'il 
ajoute que c'est pour remédier à cet état de choses 
qu'en 1884, le maire a fait exécuter les travaux dont 
se plaint Martel ; qu'en exécution de ces travaux, 
les décombres ont été enlevés, les débris de croix ou 
de monuments déposés contre les murs de l'église, 
les trous comblés, etc. ; 

« Attendu qu'il induit de là que les travaux ordon-
nés par le maire n'étaient qu'une mesure prise par 
lui dans l'exercice du droit de police et de surveil-
lance qui lui est dévolu par les articles 16 et 17 du 
décret du 23 prairial an XII, et que, par suite, cette 
mesure ne pouvait pas être déférée à la juridiction 
civile,,; 

« Mais, attendu qu'il résulte de tout ce qui précède 
qu'en statuant ainsi qu'il l'a fait, sans contester que 
le monument de la famille Martel fût en parfait état 
de conservation et que le maire l'eût fait enlever 
ainsi que le mur et la claire-voie de clôture, l'arrêt 
attaqué a méconnu les règles de la compétence judi-
ciaire, faussement appliqué le principe de la sépara-
tion des pouvoirs et, par suite, violé les articles sus-
visés ; 

« Par ces motifs ; 
« Casse et annule l'arrêt de la Cour de Rouen du 

8 décembre 1886 ; renvoie devant la Cour de Caen. » 

OBSERVATIONS. — Comparer avec l'arrêt rapporté 
un arrêt de la Cour de Bordeaux, en date du 25 août 
1879 (Dalloz, 1881.2.24). Cet arrêt a décidé que le 
maire qui ordonnait à un ouvrier de cesser dans le 
cimetière d'une commune, des fouillas et travaux 
concernant une concession faite par arrêté munici-
pal, accomplissait un acte administratif n'excédant 
pas la limite des droits de surveillance et de police 
(:ui lui étaient conférés par le décret du 23 prairial 
an Xn. Par suite, conolut cet arrêt, l'autorité judi-
ciaire est incompétente pour statuer sur l'action en 
dommages-intérêts formée par le concessionnaire 
contre le maire à raison d'un pareil acte, alors mâme 

que le demandeur exciperait d'un prétendu droit de 
propriété résultant de la concession et d'un trouble 
à ce droit. 

Mais d'après un arrêt de la Cour de Nancy, du 6 
juin 1893 (Dal., 1895.2.235), est recevable, devant la 
juridiction civile, l'action en dommages-intérêts for-
mée par une commune contre son ancien maire, qui 
a usurpé des concessions dans un cimetière commu-
nal, alors même que, ce faisant, il aurait agi en qua-
lité de maire. 

Consulter : C. de Caen, 4 janvier 1893 (Sirey, 1893. 
2.227) ; C. de cassation, 26 avril 1875 (Sir., 1875.1. 
312) ; C. de Rouen, 6 février 1882 (Sir., 1882.2.254) ; 
Trib. civ. Seine, 17 février 1888 (Gaz. Trib., 2 mars 
1888). 

COUR D'APPEL DE PARIS (7e ch.) 

Présidence de M. Potier. 

Audience du 2 mars 1901. 

ACCIDENT DU TRAVAIL. — OUVRIER AUXILIAIRE BLESSÉ. 
— INTERRUPTIONS FORCÉES DE TRAVAIL. — TRAVAIL 
NON CONTINU. — FIXATION DU SALAIRE DE BASE. — 
APPLICABILITÉ DU PARAGRAPHE 1 DE LA LOI DU 9 
AVRIL 1898. — POURVOI D'APPRÉCIATION DES TRIBU-
NAUX. 

En cas d'interruptions forcées du travail pendant 
la période des douze mois antérieurs à l'accident, 
le seul texte qui demeure applicable, bien qu'il 
suppose un travail continu, est celui du § 1er de 
l'article 10 de la loi du 9 avril 1898. 

En l'absence de toute règle impérativement fixée par 
la loi pour le calcul du salaire de base, les Tribu-
naux ont nécessairement un pouvoir d'apprécia-
tion et il leur appartient de remplacer le salaire qui 
a manqué pendant la durée de l'interruption de 

, travail par une appréciation qui aura pour base le 
salaire gagné pendant le reste de l'année. 

Par jugement en date du 11 juillet 1900, le Tribu-
nal civil de Fontainebleau a condamné la Compagnie 
du chemin de fer Paris-Lyon-Méditerranée à payer 
à son employé Blanchard, victime d'un accident du 
travail, une rente de 350 francs. 

Sur l'appel interjeté par la Compagnie, la Cour, 
après avoir entendu les plaidoiries de M" Legey et 
Colin de Verdière, a rendu l'arrêt ainsi conçu : 

« La Cour; 
« Sur la fixation du salaire :. 
« Considérant qu'au moment de l'accident du tra-

vail, dont il a été victime, le 10 juillet 1899, Blanchard, 
âgé de dix-neuf ans, était employé à la Compagnie 
Paris-Lyon-Médilerranée, depuis le 1er février 1897, 
comme ouvrier auxiliaire, mais seulement suivant les 
besoins du service; qu'il était forcément soumis à de 
fréquentes et longues interruptions de travail en at-
tendant un emploi régulier; que c'est ainsi que, dans 
les douze mois qui ont précédé l'accident, il a tra-
vaillé seulement 20 journées en juillet 1898 et a reçu 
un salaire de 77 francs, soit en moyenne 3 fr. 85; 
15 journées en juin 1899 et a reçu un salaire de 
57 fr. 75; soit en moyenne 3 fr. 70; 7 journées et demie 
en juillet 1899 et a reçu un salaire de 30 fr. 10 soit en 
moyenne 4 fr. 30; 

« Considérant que la Compagnie invoquant le § 2 
de l'article 10 de la loi du 9 avril 1898, pro-
pose de fixer le salaire devant servir de base à la fixa-
tion de la rente, d'après la rémunération moyenne de 
1.070 francs qu'ont reçue pendant l'année les ou-
vriers de la même catégorie; 

« Mais considérant que ce paragraphe est sans 
application dans la cause, Blanchard étant occupé 
depuis plus de douze mois avant l'accident; 

« Considérant que Blanchard, de son côté, invo-
quant le paragraphe 3 du même article, propose de 
fixer le salaire annuel d'après le gain qu'il a fait pen-
dant le reste de l'année et l'évalue ainsi à 1.200 francs; 

« Mais considérant que ce paragraphe est égale-
ment sans application dans la cause, la Compagnie 
Paris-Lyon-Méditerranée ne pouvant être considérée 
comme une industrie dans laquelle le travail n'est 
pas continu;' 

« Considérant que le seul texte, qui demeure en 
conséquence applicable, est celui du § 1" de l'arti-
cle 10, lequel cependant suppose un travail continu 
pendant les douze mois écoulés avant l'accident; 
qu'en l'absence de toute règle impérativement fixée 
par la loi pour le calcul du salaire servant de base 
à la fixation de la rente, au cas d'interruptions forcées 
du travail pendant la période des/ douze mois anté-
rieurs à l'accident, les Tribunaux ont nécessairement 
un- pouvoir d'appréciation; qu'il leur appartient 
comme l'a répondu le rapporteur de la commission, 
à la séance du Sénat du 18 mars 1898, à M. Félix Mar-
tin, qui signalait cette lacune dans la rédaction du 
projet de loi, de « remplacer le salaire qui a manqué 
« pendant la durée de l'interruption de travail, par 
« une appréciation qui aura pour base le salaire 
« gagné pendant le reste de l'année »; 

« Considérant, en fait, que la moyenne des salaires 
des journées de Blanchard ci-dessus relevées est de 
3 fr. 95, ce qui pour 300 jours ouvrables, ferait un 
salaire annuel de 1.185 francs, mais qu'il faut tenir 
compte de ce que ce sont seulement des journées 
correspondant à la saison d'été pendant laquelle les 
salaires sont sensiblement plus élevés que pendant 
le reste de l'année, puisque, pour les ouvriers de la 
même catégorie, le salaire moyen, pendant les mois 
de juillet, août, et septembre 1898, s'est élevé à 
100 fr. 10, alors qu'il est descendu à 78 fr. 75; 75 fr. 60 
et 72 fr. 80 pendant les mois de novembre, décembre 
et janvier suivants; 

« Considérant qu'en fixant à 1.100 francs le salaire 
annuel il sera tenu un compte suffisamment exact de 
la rémunération effective qui a été allouée à Blan-
chard et de celle qu'il aurait dû recevoir pendant les 
périodes d'interruption du travail au cours des 
douze mois écoulés avani l'accident; 

« Sur le taux de la rente : 
« Considérant que, par suite de l'accident, Blan-

chard a été priwé de l'usage de la main et de Pavant-

bras du côté droit; que cette blessure l'a frappé d'une 
invalidité professionnelle de 60 %, entraînant néces-
sairement dans l'avenir une diminution proportion-
nelle du salaire normal de l'ouvrier soit de 660 francs, 
donnant droit à une rente de moitié, soit 330 francs; 

« Sur l'imputation des sommes versées et sur le 
point de départ de la rente : 

« Considérant que la Compagnie a versé à Blan-
chard à titre de demi salaire, du 14 juillet 1899 au 
30 juin 1900, une somme de 521 fr. 60; qu'elle de-
mande l'imputation de ces sommes sur les arrérages 
de la rente dont le jugement a fixé le point de départ 
au jour de l'accident; 

« Considérant que la consolidation de la blessure 
a été constatée à la date du 1er mai 1900 par le rap-
port du médecin commis par justice; que Blanchard 
a droit, du 15 juillet 1899, cinquième jour après l'acci-
dent, au 30 avril 1900 date de la consolidation, à une 
indemnité journalière égale à la moitié du salaire de 
4 fr. 30, qu'il touchait au moment de l'accident; qu'il 
n'y a donc lieu à imputation que pour les sommes 
touchées en sus de cette indemnité pour le demi sa-
laire à partir du 1er mai 1900; mais que l'indemnité 
temporaire et la rente ne pouvant être cumulées, cette 
date doit être prise pour point de départ des arré-
rages; Pfl optant au surplus les motifs des premiers 
juges en ce qu'ils n'ont pas de contraire à ceux du 
présent arrêt; 
« Par ces motifs; 

« Confirme en principe le jugement dont est appel; 
réduit, toutefois, la rente à 330 francs; dit que les 
arrérages de ladite rente sont dus à partir du 1er mai 
1900; dit que Blanchard a droit à une indemnité jour-
nalière de 2 fr. 15 par jour, à partir du 15 juillet 1899, 
jusques et y compris le 30 avril 1900; dit que les som-
mes déjà versées à Blanchard par la Compagnie vien-
dront en déduction des sommes dues pour l'indemni-
journalière et les arrérages de la rente ci-dessus 
fixés; déclare la Compagnie Paris-Lyon-Méditerra-
née, mal fondée dans le surplus de ses demandes, 
fins et conclusions; l'en déboute; ordonne la restitu-
tion de l'amende; condamne la Compagnie aux dé-
pens d'appel. » 

OBSERVATION. — La question résolue par l'arrêt 
té journalière et les arréragés de la rente ci-dessus 
sance, l'objet d'aucune décision judiciaire. 

COUR D'APPEL DE CHÀMBERY 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Labusquette, premier président. 

Audience du 21 mai 1901. 

COUTURIER POUR DAMES. — MALFAÇONS DE COSTUMES 
APRÈS ESSAVAGES MULTIPLES. — TOILETTES NON 
SUSCEPTIBLES DE RETOUCHES. — REFUS DE LIVRAI-
SON ET DE PAIEMENT. — ACTION DU CLIENT TENDANT 
4.UNON PAIEMENT DES VÊTEMENTS COMMANDÉS. — 
ADMISSION A L'ENCONTRE DU COUTURIER. — SAISIE-
FORAINE ILLÉGALE ET VEXATOIRE.—CONDAMNATION A 
DES DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Lorsqu un couturier, après des essayages réitérés, 
ne remet à sa clientèle que des vêtements mal faits, 
sans élégance, qui ne peuvent être utilement re-
touchés, c'est à bon droit que celle-ci en refuse la 
livraison et le paiement, et, s'il a été pratiqué sur 
le débiteur, en dehors de toutes les conditions lé-
gales, une saisie foraine vexatoire et abusive, c'est 
à juste titre que le fournisseur est condamné à des 
dommages-intérêts. 

Malgré l'importance artistique, on pourrait pres-
que dire sociale, prise depuis plusieurs années par 
les couturiers pour dames, qui obtiennent les . plus 
hautes récompenses, il semble que la veine les aban-
donne depuis quelque temps. Le client consent bien, 
il est vrai, à payer leur réputation plus encore que la 
valeur des vêtements qu'il commande, mais c'est à la 
condition expresse que cette réputation soit justifiée. 
Si donc par suite d'impéritie ou de négligence, le four-
nisseur commet des malfaçons, ne livre que des cas-
tumes mal confectionnés, sans élégance ni adapta-
tion possible aux personnes à qui ils sont destinés 
après de multiples essayages, la clientèle regimbe, re-
fuse la livraison et le paiement, et comme il y a en 
France, à Paris et même en d'autres localités, des ju-
ges qui estiment que l'exploitation de la femme par le 
couturier n'est pas une industrie à encourager, il ar-
rive qu'elle obtient gain de cause. 

C'est ce qu'avait déjà prouvé, notamment, le récent 
procès de Mlle Otero ; c'est ce que démontrent de 
nouveau les jugement et arrêt suivants, rendus au 
profit d'un riche négociant du Caire. Venue à Paris 
avec son mari à l'occasion de l'Exposition, Mme Gia-
naclis a pensé que, si le spectacle des merveilles de la 
toilette française est un des plus beaux qui puissent 
s'offrir aux regards féminins, rien ne vaut encore leur 
possession et leur exhibition par celle qui peut les 
porter convenablement sous le ciel de l'Orient, et elle 
a, en conséquence, fait à Loiselier la commande sur 
laquelle le Tribunal de Chambéry a statué dans les 
termes suivants : 

« Le Tribunal ; 
« Considérant, en fait, que, dans le courant de juil-

let 1900, dame Gianaclis, du Caire (Egypte), voya-
geant en France avec son mari, fit un séjour à Paris 
et en profita pour commander au sieur Loiselier, 
couturier, avenue de l'Opéra, quatre robes, deux cos-
tumes tailleur et deux manteaux de mode, facturés, 
emballage compris, à la somme de 3.395 francs ; 

« Que les premiers essayages se firent à Paris, dans 
les salons de Loiselier, puis les époux Gianaclis se 
rendirent pour quelques jours à Aix-les-Bains, où les 
vêtements commandés devaient leur être livrés avant 
leur départ de cette ville ; 

« Considérant qu'il résulte de la correspondance 
qu'une première robe fut livrée fin juillet et immé-
diatement renvoyée par M1"6 Gianaclis avec ses ob-
servations et l'Indication des rectifications à faire ; 
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« Qu'elle envoya en même temps une de ses jupes 

comme modèle et que, mise en défiance par les dé-
fectuosités de la première toilette expédiée, elle re-
commanda au défendeur de veiller attentivement à 
la confection des autres vêtements ; 

« Qu'elle lui fit également connaîlre qu'elle devait 
partir d'Aix-les-Bains3a semaine suivante et désirait 
recevoir toute la commande avant son départ ; 

« Que, des explications lui ayant été demandées par 
la maison Loiselier, elle répondit le 4 août, et par 
cette même lettre elle pria de lui renvoyer sa jupe mo-
dèle en en gardant, toutefois, les mesures ; 

« Considérant que, quelques jours après, toute la 
commande lui fut expédiée et une essayeuse de la 
maison Loiselier vint à Aix-les-Bains ; qu'après l'es-
sayage, toute- la commande fut réexpédiée à Paris, 
les divers vêtements portant épinglées les nombreu-
ses retouches à effectuer ; 

« Que quelques jours se passèrent encore et la de-
manderesse,lasse d'attendre,écrivait le 18 août au dé-
fendeur ; elle lui déclara qu'elle refusait absolument 
les trois robes d'été, parce que, fort mal faites, elles 
aie lui allaient pas du tout et que la saison en était 
passée ; qu'il était donc inutile d'essayer de les ar-
ranger et de les lui renvoyer ; 

« Qu'en ce qui concerne le reste de la commande, 
qui pouvait être portée hors la saison d'été et qui,sans 
doute, lui avait paru moins défectueux à F-essayage, 
la demanderesse déclara au défendeur quelle accep-
tait les autres vêtements ; mais elle eut soin de lui di-
re de faire opérer les retouches marquées, selon les 
mesures prises par l'essayeuse et de l'aviser qu'elle 
n'accepterait rien qui ne serait bien ; 

« Considérant qu'à la réception de cette lettre, le 
défendeur s'empressa d'expédier à Aix toute la com-
mande, y compris les robes d'été avec la facture de 
3.395 francs à payer de suite ; et, sur le refus des 
époux Gianaclis de prendre livraison de vêtements 
qui ne leur paraissaient pas encore acceptables et, en 
conséquence, de les payer, il obtint de M. le juge de 

• paix d'Aix-lesrBains, le 22 août, ordonnance lui per-
mettant de procéder à la saisie foraine des effets des 
demandeurs, sous la réserve que ceux-ci pouvaient 
arrêter la saisie en consignant ès-mains de l'huissier 
la somme de 3.500 francs ; 

« Que les époux Gianaclis ont consigné cette som-
me et ont quitté Aix-les-Bains ; 

« Attendu que cet exposé des faits démontre que 
les demandeurs avaient déjà droit de se plaindre des 
retards et dérangements causés par les nombreuses 
imperfections des vêtements commandés, dont pas 
un seul n'avait été de prime abord réussi ; qu'en effet, 
s'étant adressés à un couturier en renom ils avaient 
le droit de ne pas s'attendre aux mêmes mécomptes 
que s'ils s'étaient adressés à un tailleur inhabile ; 

« Attendu, d'autre part, que le rapport des experts 
démontre que, malgré les retouches faites et les re-
commandations de dame Gianaclis, les robes et les 
costumes tailleur présentent encore de telles et si 
nombreuses malfaçons, que ces vêtements ne sont 
pas acceptables ; que, même pour mie robe, le défen-
deur s'est tellement empressé de la réexpédier, qu'il 
n'a pas pris le temps de faire opérer les rectifications 
marquées par l'essayeuse ; 

« Qu'en ce qui concerne les manteaux, les experts 
apprécient que, s'ils sont portables comme dimen-
sions, ils sont défectueux comme forme et ne sont ni 
d'un travail bien fini, ni d'une façon nouvelle, bien 
au Contraire ; 

« Attendu que, dans ces conditions, on ne peut im-
poser aux demandeurs de prendre ces manteaux pas 
plus que les autres vêtements ; qu'il s'agit, en effet, 
de vêtements de luxe et de mode, comme l'indiquent 
les hauts prix facturés et la maison même à laquelle 
ces vêtements ont été commandés ; 

« Attendu que l'étranger qui, attiré par la renom-
mée d'élégance et de bon goût qu'ont les couturiers 
parisiens, s'adresse à l'une des maisons qui ont con-
tribué a colie renommée, a le droit de compter qu'il 
aura, en y mettant le prix, des vêtements à la mode 
nouvelle et.habillant élégamment la personne; que 
tel a été le cas des demandeurs et que, dès lors, ils 
ont le droit de refuser des vêtements qui sont défec-
tueux comme forme, ne vont pas et ne sont pas à la 
mode ; ' J 

« Que l'offre du défendeur de réparer encore les 
toilettes commandées, n'est nullement satisfactoire, 
étant données les conditions de l'espèce et les consi-
dérations précédentes ; 

' «Attendu qu'il n'est nullement établi, d'ailleurs in-
vraisemblable, que dame Gianaclis ait voulu des toi-
lettes mal faites et surannées ; qu'il n'est pas davan-
tage établi et, du reste, invraisemblable qu'elle ait 
porté, ne fût-ce que quelques jours-, quelques-unes 
des robes qui lui ont été envoyées et qu'elle a aussitôt 

« En ce qui concerne la saisie foraine ; 
« Vu F article 882 du Code de procédure civile ; at-

tendu que cette saisie a été pratiquée dans une com-
mune que le créancier n'habite pas, qu'elle est donc 
mal intervenue en la forme ; 

« Qu'au fond, Loiselier, n'ayant pas le droit de se 
faire payer les toilettes réparées, n'était pas créan-
cier et, pat Conséquent, n'avait pâs lé droit de faire 
saisir ; , . . ,, ,, 

« Attendu que cette saisie intempestive a caus'e aux 
demandeurs Uh préjudice moral d'abord, matériel 
ensuite, puisqu'ils ont été obligés de déposer une 
somme de 3,500 francs pour empêcher que leurs ei-
fets ne fussent retenus ; 

« Que, d'autre part,ils ont été gênés dans leur voya-
ge et leurs occupations et dérangés, le tout, par la 
fauté dû défendeur ; . 

« Que celUi-ci leur doit donc réparation du préju-
dice qu'il leur a Causé ; 

i Attendu que le Tribunal possède en la cause tous 
le& renseignements nécessaires à l'appréciation de ce 
préjudice ; 

(( Par ces motifs ; 
« Rejetant fins, conclusions contraires et deman-

des plus amples qui sont déclarées mal fondées ; 
«. Dit que le défendeur est sans droit pour réclamer 

le paiement des vêtements compris dans sâ facture 
et qu'il devra les reprendre; déclare nulle et vexatoire 
la saisie foraine du 22 août 1900 ; 

« Dit qtt'é l'hUlssier devra restituer à GianâChs la 
sommé de 3.500 francs qui lui a été consignée ; 

« GOhdamne Loiselier à payer à Gianaclis la som-
me de 200 francs à titre de dommages-intérêts, et a 
supporter tous les dépens, y compris ceux de référé 
et d'expertise. » 

Là Cour, sur lés plaidoiries de Me Bârdel, pour M. 
LbiSfiner, dé M* nâpumh pour M. Gianaclis, et sur 
les conclusions dé M. Orsât, avocat général, a con-
firmé avec adoption de motifs et élevé le quantum des 
dommages-intérêts. Son arrêt est ainsi conçu : 

« La Cour i 
« Sûr Rappel principal ; 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Attendu, en outre, qu'il résulte avec évidence de 

tous les éléments de la cause qu'aucune toilette expé-
diée par l'appelant nva été ni portéé, ni acceptée ; 

« Attendu que l'oÏÏrè, ïaitè pat Lôisèlier, de subir 
un rabais de 150 francs sur là facture à raison de mal-
façon, n'est nullement satisfactoire ; que, moyennant 
lé prix très élevé qui avait été cônVehu, Gianaclis 
avait le droit d'exiger dès costumes sans aucun dé-
faut ■- -que, d'ailleurs, il résulté de 1 expertise que 
tous les costumes dont s'agit .sont trop manqués 
pour pouvoir être rendus acceptables par des retou-
ches : 

« sûr l'appel incident : 

« Attendu que la somme allouée par les premiers 
juges est insuffisante pour réparer le préjudice causé 
par la saisie vexatoire de l'appelant ; qu'en tenant 
compte de l'importance de la somme consignée, du 
retard dans la restitution de .cette somme dépo-
sée entre les mains de l'huissier depuis le mois 
d'août 1900, du loyer réclamé par l'hôtelier qui a gar-
dé les costumes en dépôt, de la déconsidération que 
la saisie a occasionnée à l'intimé, il y a lieu d'élever 
à 500 francs le chiffre des dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs ; 
« Sans s'arrêter aux couclusions de l'appelant et 

les rejetant, disant droit au contenu de l'appel inci-
dent, confirme en toutes ses dispositions, sauf en ce 
qui concerne le chiffre des dommages-intérêts, le ju-
gement attaqué, ordonne qu'il sortira son plein et 
entier effet, condamne l'appelant en 500 francs de 
dommages-intérêts, en l'amende et en tous les dé-
pens. » 

 ■ ——— 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ire ch.) 

Présidence de M. Béhenne. 

Audience du $8 juin 1901. 

TABLEAUX. — VENTE. —' MAJORAT. — « TRUSTEES. » — 

LOI ANGLAISE. — PRÉTENDUE INDISPONIBILITÉ. — 

DÊMANDE EN RESTITUTION OU EN PAIEMENT. — PRIN-

CIPE DE LA LIBRE CIRCULATION DES BIENS. —REJET. 

Si la capacité d'acquérir et d'aliéner dépend du sta-
tut personnel et si, dans l'espèce, la loi anglaise 
frappe d'inaliénabilité les biens soumis à un ma-
jorât, l'indisponibilité imposée à un objet mobi-
lier par cette loi ne saurait être considérée comme 
affectant la capacité personnelle de quiconque 
l'aurait aliénée, et il est de principe que la loi per-
sonnelle de l'étranger n'est applicable, en France, 
que dans les limites\où elle ne peut porter atteinte 
à l'ordre public français, et notre loi considère la, 
charge de l'inaliénabilité comme contraire à la 
règle de l'ordre public de la libre circulation des 
biens. 

En conséquence, si des « trustées », ou fidéicommis-
saires, peuvent avoir qualité pour exercer une 
action en justice concernant les biens qui leur 
ont été confiés, ils sont mal fondés à arguer de nul-
lité la vente que le propriétaire a faite lui-même 
des objets soumis au majorât. 

Nous avons déjà exposé dans la Gazette des Tribu-
naux que sir Robert Peel, descendant du fameux mi-
nistre anglais, bénéficiaire en Angleterre d'un majo-
rât composé d'un château à Drayton avec les objets 
mobiliers et la belle collection d'art qui s'y trouve, 
avait, en 1898, à l'insu des « trustées » ou fidéicom-
missaires chargés de la gérance et de la conservation 
des biens soumis au majorât, vendu à M. Kleinberger, 
marchand de tableaux à Paris, cinq toiles dépendant 
dé la collection de Drayton-Manor et notamment le 
portrait de Lady Peel, moyennant le prix de 96.000 fr. 

MM. Van der Heydt et Burth, fldéicommissaires ou 
« trustées » ayant appris cette vente, en demandaient 
la nullité en soutenant qu'ils étaient les véritables pro-
priétaires de ces tableaux, comme du reste des objets 
majoratés, dont sir Robert Peel n'avait que l'usage 
et la jouissance, Ils prétendaient qu'en Angleterre 
ces biens étaient frappés d'inaliénabilité, que M. 
Kleinberger ne pouvait pas l'avoir ignoré et qu'il de-
vait soit restituer ces tableaux, soit en payer la va-
leur que MM. Van der Heydt et BUrth estimaient à 
300.000 francs, plus 10.000 francs de dommages-in-
térêts. 

M. Kleinberger répondait à cette prétention que les 
« trustées » n'étaient pas de véritables propriétaires 
et qu'ils n'étaient pas fondés à demander la nullité de 
la vente en invoquant l'existence d'un majorât, insti-
tution que notre droit public ne reconnaît plus. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de 
Mé Bureau, avocat de MM. Van der Heydt et Burth, 
les « trustées » et de Me Barboux, pour M. Kleinber-
ger, a, conformément aux conclusions de M. Rome, 
substitut de M. le procureur de la République, qui a 
soutenu que la demande soumise au Tribunal était 
contraire au principe de droit public de la libre cir-
culation des biens, rendu le jugement suivant i 

« Lé Tribunal ; 
« Attendu qu'il résulte des faits et documents de 

ia Cause qu'après âVoir été une permièrè'fois consti-
tués en majorât et en avoir été affranchis, le château 
de Drayton, ses dépendances et une certaine quan-
tité d'objets mobiliers le garnissant ont été de nou-
veau formés en majorât :« pour leur usage et jouis-
sance appartenir personnellement à Robert Peel, 
quatrième baronet », et que Van der Heydt et Burth 
en ont été nommés les fidéicommissaires ou « trus-
tées » ; 

« Que, dans le courant de 1898, Robert Peel a en-
levé, de la collection des tableaux ainsi soumis au 
majorât, cinq toiles importantes qu'il a vendues et 
livrées à Kleinberger, à Paris, moyennant le prix dé 
06.000 francs ; 

« Que Van der Heydt et Burth, eh leur dite qua-
lité, ont formé contre Robert Peel et Kleinberger une 
demande en nullité de la vente et qu'ils leur récla-
ment la restitution des toiles dont s'agit ou la somme 
de 300.000 francs à laquelle ils estiment leur valeur 
cl 10.000 francs de dommages-intérêts à titre de répa-
ration du préjudice subi ; 

« Que, de son côté, Kleinberger se porte reconven-
tionhellement demandeur et réclame à Van der Heydt 
et Burth 10.000 francs de dommages-intérêts, à rai-
son du Câràûtèré vexatoire de leur action ; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que le « trust », dont se prévalent les de-

mandeurs n'a été qu'Un expédient d'équité, auto-
risé par la loi anglaise, qu'ont employé les consti-
tuants pour assurer la dévolution des biens qui y 
étaient compris, aux descendants mâles par primer 
géniture de Robert Peel, premier baronet ; 

« Que leur intention n'à jamais été de concéder aux 
« trustées » la propriété des biens ; que celle que 
Van der Heydt et Burth invoquent n'est pas fictive 
et qu'ils ne sont, en réalité, que des mandataires 
chargés de gérer et administrer les biens du « trust » 
et d'en assurer la conservation et la transmission 
conformément aux volontés des constituants ; 

« Qu'il en résulte que les tableaux litigieux n'ont 
pas cessé d'appartenir à Robert Peel, descendant di-
rect du premier baronet, quelque restreint qu'appa-
raisse son droit de propriété, et que si, comme ses re-
présentants, Vân der Heydt et Burth peuvent avoir 
qualité pour exercer une action en justice concer-
nant les biens du « trust », ils sont mal fondés à ar-
guer de nullité la vente qu'il a faite lui-même des ta-
bleaux en France, conformément à la loi française ; 

« Que, sans doute, la capacité d'acquérir et d'alié-
ner dépend du statut personnel et que la loi anglaise 
frappe d'inaliénabilité les biens soumis à un majo-
rât, mais que l'impossibilité imposée à un objet mobi-
lier, paf la loi anglaise ne saurait être considérée 
comme affectant la capacité personnelle de quiconque 
l'aurait aliéné, à ce point qu'elle aurait suivi la per-
sonne et là chose en France et les aurait maintenues 
l'une et l'autre Sous l'empire du statut anglais, et 

qu'il est de principe que la loi personnelle de l'étran-
ger n'est applicable en France que dans les limites 
où elle ne peut porter aucune atteinte à l'ordre pu-
blic français et que notre loi considère la charge de 
l'inaliénabilité comme contraire à la règle d'ordre pu-
blic de la libre circulation des biens ; 

« Sur la demande reconventionnelle : 
« Attendu que l'action de Van der Heydt et Burth 

n'a pas été inspiré par une pensée vexatoire et de 
mauvaise foi ; 

« Que Kleinberger n'en a pii éprouver aucun pré-
judice sérieux; 

« Par ces motifs ; et sans qu'il soit besoin de re-
chercher si, en fait, Kleinberger a été de bonne ou 
mauvaise foi ; 

« Adjugeant le profit du défaut prononcé contre 
Robert Peel, par le jugement du 7 décembre 1898 et 
slaluant contradictoirement à l'égard de toutes les 
parties ; 

« Déclare Van der Heydt et Burth mal fondés dans 
leurs différents chefs de leurs demandes, fins et con-
clusions ; les en déboute ; 

s Et les condamne pour tous dommages-intérêts 
aux dépens. » 

OBSERVATIONS. — Sur les successions et les majo-
rais tels qu'ils sont admis et établis en Angleterre, 
consulter : Pandectes françaises V Successions, n° 
14690 et suiv. 

Quant à la qualité et aux droits des fidéicommis-
saires ou « trustées » anglais, rapprocher : C. de cas-
sation (ch. req.), du 20 avril 1869 (Sirey, 1869.1.359). 

JUSTICE CRIMLUVEULE 

COUR D'APPEL DE PARIS (Oh 
vu«. corr ) 

Présidence de M. Durand 

COUR DE CASSATION (Ch. crim.) 

Présidence de M. le conseiller-doyen Chambareaud. 

Audience du %% février 1901. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — CITATION DONNÉE « SUR 

ET AUX PINS DU PROCÈS-VERBAL. — SAISINE DU JUGE. 

— NULLITÉ DU PROCÈS-VERBAL. 

/.- En matière de contributions indirectes, la citation 
donnée « sur et au fin du procès-verbal », saisit 
le juge de toutes les contraventions qui paraissent 
en résulter, alors même que le procès-verbal est 
annulé, la référence de la citation aux faits qui ont 
motivé la saisie, n'en subsistant pas moins et per-
mettant au juge de prononcer la confiscation des 
objets saisis, si la contravention résulte de l'ins-
truction. 

~ Pour établir que des boissons n'ont pas été dé-
chargées à une destination autre que celle indi-
quée au titre de mouvement, le prévenu ne sau-
rait exciper d'une mention qui se trouverait dans 
un autre procès-verbal. 

Sur un pourvoi formé par M. Angles contre un ar-
rêt de la Cour de Montpellier, du 21 juin 1900, rendu 
au profit de l'Administration des contributions indi-
rectes, la Cour, après avoir entendu le rapport de M. 
le conseiller Chambareaud, les plaidoiries de Mcs Bay-
rml et Aubert, a, conformément aux conclusions de 
M. l'avocat général Duboin, statué en ces termes : 

« La Cour ; 
« Sur le moyen pris de la violation de l'article 183 

Code d'instruction criminelle et des droits de la dé-
fense i 

« Attendu que la citation donnée « Sur et aux fins 
du procès-verbal » en matière de contributions in-
directes, saisit le jugé dé toutes les contraventions 
qui paraissent en résulter ; que, si plus tard, le pro-
ces-verbal est annulé pour inaccomplissement de 
l'une des formalités prescrites par le décret du l;t 

germinal an XIII, la référence de la citation aux faits 
qui ont motivé la saisie n'en subsiste pas moins et 
permet au juge de prononcer la confiscation des ob-
jets saisis si la contravention résulte de l'instruction, 
aux termes de l'article 34 § 2 du décret du 1* ger-
minal an XIII, sans que le prévenu puisse être fondé 
à prétendre que son droit de défense a été violé ; 

« Attendu, en fait, que" si le prévenu, cité aux fins 
du procès-verbal du 8 avril 1896 pour déchargement 
à fausse destination de 55 hectolitres de vin, a fait 
prononcer la nullité du procès-verbal uniquement 

■ pour défaut de lecture du procès-verbal dont une 
Copie lui â été remise, il n'en a pas moins été averti 
du fait sur lequel il avait à préparer sa défense et qui 
a motivé la Confiscation prononcée contre lui ; 

« Sur ie moyen pris de la violation de l'article 26 
du décret du 1ER germinal an Xlll : 

« Attendu que ce moyen manque en fait et en droit; 
« Attendu que l'arrêt constate qu'il résulte des 

documents produits devant la Cour d'appel de Mont-
pellier que le déchargement imputé au prévenu a 
eu lieu à une destination autre que celle indiquée 
au titre de mouvement ; que, vainement, le prévenu 
excipe de la mention qui se trouverait dans un au-
tre procès-verbal, en date du 16 mai 1896, dressé 
contre lui ; que ce procès-verbal, en admettant qu'il 
ait été produit devant le juge du fait, étranger à l'af-
faire actuelle-, n'aurait pu prévaloir contre la men-

. Mon formelle du congé n° 1711, ptfrtant l'indication 
d'un lieu de destina lion autre que celui où le dé-
chargement a été opéré, d'après les constatations 
souveraines du juge du fait ; 

« Sur le huitième moyen, pris de la violation des 
articles 6, 10, 13, 17 et 19 de la loi du 28 avril 1826, 
en ce que la contravention serait imputable, non au 
prévenu, mais à son expéditeur : 

f Attendu que, quelle que soit la faute de l'expé-
diteur relative au heu dé destination de la boisson, 
saisie, l'arrêt décide» à bon droit, qu'avant de faire 
usage du titre dé mouvement et de décharger â Ar-
zens les boissons qui étaient à destination"<f Alzoli-
ne, Anglès aurait dû s'assurer que la pièce- de régie, 
qui accompagnait les liquides, pourrait l'autoriser à 
procéder ainsi qu'il l'a fait ; que ta Contravention, en 
ce qui le concerné, est constante ; 

« Attendu qu'il importe peu que les droits de cir-
culation aient été acquittés si le titre de mouvement 
étàlt inapplicable aux boissons déchargées ; 

« Par ces'motifs ; 
« Rejette le pourvoi formé contre l'arrêt de îâ GoUr 

de Montpellier, du 21 juin 1900. » 

OBSERVATIONS. —-1. La citation donnée sur et aux 
fins d'un procès-verbal dressé à la requête de l'Admi-
nistration des Contributions indirectes, saisit le juge 
de toutes les infractions qui paraissent résulter du 
procès-verbal : C. de cassation, 20 janvier 1898 {Bec. 
Gaz. des Tribunaux, 1898, 1ER sem., 1.171) ; idem, 30 

novembre 1889 (Sirey, 1891.1.365)'. 

IL Au cas où le destinataire indiqué dans le titre de 
mouvement n'est point le véritable destinataire, la 
boisson transportée doit être considérée comme voya-
geant en contravention : C. dé cassation, 30 avril 1898 
(Sir., 1899.1.253). ' 

Audience du 22 juin I9(jj 

AMNISTIE. DÉLIT DE PRESSE. — LOTEBTU 

RISÉE. ■— ANNONCES DANS UN JOURNAI °S %(l 
INAPPLICABLE. 

On ne peut comprendre, sous la dénomi 
délits de presse, que les infractions n/i,, l°n i

e primées par la loi du 29 juillet 1881 ou n e! ''e 
postérieures qui s'y rattachent expressèrn les 

En conséquence, l amnistie accordée n„* > 
27 décembre 1900 aux délits de la. toi 

i 
'fi 

non autorisée et punie par la loi du^^j^r^ 

27 décembre 1900 aux délits de presse <
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 <to 

ajjplicable à l'infraction Commise p
ar

 ri10" 
dans un journal,d'annonces relatives à s 

mai 
Le nommé T... a été poursuivi devant les Tr'i 

correctionnels de Versailles et de Ramboui l! t Ux 

avoir contrevenu à la loi de 1836 sur les lo P°Ur 

publiant, dans le journal les Petites Affiches TT en 

et-Oise, des annonces relatives à la loterie Aî^fa 
bourg. ue Ham-

Devant le Tribunal il a fait plaider que le dm 
lui était reproché était un délit de presse n,, i qui ■ 

it 
iui cian lepiuuue eutn, Ull ueilt ue presse nui À 4 

bénéficier de l'amnistie, et un jugement du ?\& 
1901 a statué conformément à ces conclusion. -fler 

les termes suivants : 8 dans 

« Le Tribunal ; 
« Attendu que T... est poursuivi pour avÀi, ■ 

Versailles, à plusieurs reprises, en avril mai I? '-a 

1900, par des annonces insérées dans lè journal1"/11 

Pentes:Affiches de Seine-et-Oise, dont il est es 

teur-gérant, fait connaître l'existence d'imP IA,
 EC

" 
interdite ; e 10tene 

« Attendu que le délit reproché à T est nu w 
commis par la voie de la presse, que la loi" duV<!■ 
cembre 1900 a accordé amnistie pleine et entif-L ' 
tous les délits de presse, de réunion et d'assoriat nY 
que le délit reproché à T... rentre bien dans 1 ' 
mes de cette loi et qu'ainsi il doit être déclaré 
nistié. » dia" 

Lé Tribunal de Rambouillet saisi d'une poursuit? 
semblable a statué dans le même sens, le 31 janvier 
1901, par le jugement suivant : 

« Le Tribunal ; 
« Attendu que T... et M... sont poursuivis non 

pas à raison de ce qu'ils ont participé à l'oraànisi 
tion, à la mise en œuvre d'une loterie non autorisée' 
mais uniquement à raison de ce qu'ils ont, par de« 
moyens de publication, fait connaître l'existence de 
cette loterie, et facilité le placement de ses billets 
ainsi qu'il est dit au § 2 de l'article 4 de la loi du 4 
mai 1836 ; qu'ils ont fait ainsi, à l'aide d'annonces 
imprimées dans leur journal et en se servant de la 
presse ; que la circonstance déterminante du fait 
qui leur est reproché est donc, qu'ils se sont servis 
de la presse, et que ce fait doit être, par suite, quali-
fié délit dé presse ; 

« Attendu que les termes de la loi d'amnistie du 
27 décembre 1900 sont à la fois précis et généraux ; 
qu'elle amnistie tous les délits de presse sans dis-
tinction, commis avant le 15 décembre 1900 ; qu'au-
cune restriction ne saurait résulter de l'exposé des 
motifs ou des débats de la loi ; 

« Attendu que, vainement, on soutiendrait que le 
délit, commis par les inculpés, n'étant pas de ceux 
prévus par la loi du 29 juillet 1881, ne saurait être 
compris parmi ceux qu'amnistie la loi du 27 décem-
bre 1900 ; qu'il est certain que la loi de 1881 n'a pas 
réprimé tous les délits de presse, mais qu'il serait 
illogique d'en conclure que celle du 27 décembre 
1900 ne les a pas tous amnistiés ; 

« Attendu, du reste, que des lois de bienveillance 
telles que celle du 27 décembre 1900 doivent être-
interprétées dans le sens le plus large et doivent 
même, dans le doute, bénéficier aux inculpés. » 

M. le procureur de la République a interjeté appel 
de ces jugements et la Cour d'appel de Paris, après 
avoir entendu M. le conseiller Planleau, rapporteur, 
Me Ledru, avocat, et M. Leloir, substitut de M. le pro-
cureur général, a infirmé ces deux jugements par l'ar-
rêt suivant : 

« La Cour ; 
« Statuant sur l'appel interjeté par M. le procureur 

de la République près le Tribunal de Versailles ; 
« Considérant que la loi du 29 juillet 1881, ayant 

codifié toute la matière de l'ancienne législation sur 
la presse, on ne peut comprendre sous la dénomina-
tion « délits de presse » que les seules infractions 
prévues et réprimées par cette loi ou par les lois pos-
térieures qui s'y rattachent expressément ; 

« Considérant que l'infraction relevée contre T... 
ne fait point partie de celles qui sont visées par ces 
lois spéciales ; qu'il est, en effet, poursuivi peur 
avoir contrevenu à l'article 4 de la loi du 25 niai 
1836 sur les loteries , en faisant connaître, par des 
annonces insérées dans le journal les Petitis Ar-
ches de Scine-et-Oisc, l'existence d'une loterie non 
autorisée, organisée à Hambourg ; , 

« Que, dès lors, cette contravention, étrangère a 
la loi sur la presse et à laquelle sont applicables les 
peines de droit commun de l'article 411 du Code pé-
nal, ne saurait rentrer dans la catégorie des délits 
de presse qu'amnistie l'article 1er de la loi du 2i w 
cembre 1900, si généraux que soient les- termes- oe 
Cet article ; 

« Pâr ces motifs ; , 
« Infirme le jugement dont est appel, du 2 fcvriei 

1901 ; ■ 
« Dit que l'action publique n'est pas éteinte w 

la loi d'amnistie du 27 décembre 1900 ; ■ i 015 
« Évoquant le fond par application de l'article 

du Code d'instruction criminelle, renvoie la cause 
/audience du 10 août. » 

OBSERVATIONS* — L'interprétation de la loi du ^ 
décembre 1900-, en ce qui concerne les délits 
pressé, a donné lieu à plusieurs controverses» nota1-
ment en matière de délits d'injures et de difîamat'o 
par cartes postales. Voir dans le sens de l'inappl}^ 
bilité de la loi : Trib. corr. Seine, 15 février 1901 (Het» 
Gaz, des Tribunaux, 1901, 16Î sem., 2.274) ; 

cassation (Ch. crim.), 10 mai 1901 {Gaz. des 
naux des 17-18 mai). m. 

Des décisions analogues ont été rendues en 1 

tière d'outrages aux bonnes mœurs : Trib. ®> ' 
Seine, 15 janvier 191)1 {Bec Gûz. des Tribunaux 1J" -

1
ER sem, 2.207), et pour l'exploitation par tojg 

de la presse des paris aux courses : Trib. corr. ' 
21 février 1901 {Bec-. Gaz. des Tribunaux, iW\ 
sem, 2.389).

 1
 '

 M
, 

i-de's-Iogie avec celle de l'arrêt que nous rapportons cp 
sus. R s'agit, en effet, dans.l'un et l'autre cas?-«?^ 
lits commis à l'aidé d'une publication dans un j.au» ^ 
mais qui ne sont pas considérés comme des ^ 
presse, parce qu'ils sont réprimés par des-lois w 
ciales distinctes de la loi du 29 juillet 1881.

 ;J 
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PARIS, LE 28 JUIN 1901 

eil de l'Ordre des avocats au Conseil d'Etat 
^e ̂ I1Sr de cassation, dans sa séance du mercredi 

Pi à la Hésiené comme secrétaires de la Conférence 
2fliuin' de son barreau, pour l'année 1901-1902 : 
du st

r
agyictor Clappier, Paul de Valroger et André 

des Boys-

• duelque temps on n'avait plus entendu par 
^"démêlés judiciaires des époux Humbért avec 

1er des a ^ Crawforcj; au sujet de la succession d'un 
,esC°nS'ford sujet américain, qui aurait laissé un 
Nombre déraillions 
21ua suite de procès nor 

i bières étaient encore soumises a la Cour de 
I» de! ]es époux Humbért avaient été constitués 
assa"t,V« amiables de la fortune en litige. 

nitede procès nombreux et de décisions, dont 

der 

f&es amiables 
se ièrement, les consorts Crawford ont forme cou 
^ époux Humbért, devant le Tribunal civil de la 

lre.Ie
 une demande en déchéance du séquestre amia-

^6ine' prétendant qu'ils èn auraient violé les condi-
• s essentielles. En même temps, ils ont introduit 
''°réféfé afin de faire ordonner le dépôt à la Caisse 

; nnçienations des valeurs composant le séquestre 
des coii;5iD 

31 Les 'consorts Humbért,. de leur côté, résistaient à 
Mie prétention. 
M'Du BUit s'est présenté pour M. et Mme Fr. Hum-

L§ ■ il a demandé à M. le président de décider qu'il 
v avait point urgence ni par suite lieu à référé. Au 
nurs de ses observations, il a fait remarquer que 

Lsignation en référé et aussi l'assignation au prin-H délivrées à la requête de MM. Crawford les in-
li'niait comme domiciliés à New-York, 1202 Broad-
lay alors qu'au cours d'une instance pendante de-
vant'la Cour d'appel de Paris, l'un d'eux avait dû re-
connaître par conclusions signées de son avoué, qu'il 
n'avait à cette adresse aucun domilicle réel, mais seu-
lement un domilicle élu ; que cette inexactitude ren-
dait nulles les assignations, ce qui serait demandé au 
orincipai, mais qu'elle démontrait en même temps 
l'absence de toute urgence, et la non-recevabilité de 
la demande formulée en référé. 

A ce débat sont intervenus un certain nombre cle 
créanciers. 

Après avoir entendu les observations de MeB An* 
fol Poujaud, avocat, assisté de M8 Auzoux, avoué des 
consorts Crawford, de M" Du Buit, assisté de Me La-
Ut avoué, pour les consorts Humbért et M6 Nouël, 
avocat, assisté cle Me Engrand, avoué pour les inter-
venants. M. le président a dit n'y avoir lieu à référé. 

—o— 
L'affaire Damonte, accusé d'homicide involontaire 

et d'incendie, dont nous avons rendu compte dans 
la Gazette des Tribunaux d'hier, s'est terminée au-
jourd'hui. 

M. l'avocat général Le Cherbonnier a soutenu l'ac-
cusation ; Me Henri Robert a présenté la défense de 
Damonte qui a été condamné à cinq ans de travaux 
forcés. 

(Cour d'assises de la Seine. — Présidence de M. 
Poncet. — Audience du 28 juin 1901). 

—o— 

Un ouvrier boulanger nommé Hubert est traduit 
en correctionnelle pour avoir, le 1er juin 1901, bou-
levard Saint-Germain, tiré des coups de revolver sur 
un gardien de la paix qu'il soupçonnait d'entretenir 
avec sa femme des relations adultères. La dame Hu-
bert, âgée de vingt-six ans, avait depuis un an quitté 
le domicile conjugal. Elle ne nie pas s'être souvent 
rendue chez le gardien de la paix L.., mais prétend 
qu'elle n'y allait que comme femme de ménage et se 
défend d'avoir eu avec cet homme des relations in-
times. 

Le sergent de ville, cité comme témoin, fait les 
mêmes dénégations. Il déclare avoir entendu Hubert 
tirer cinq coups de revolver et avoir reçu dans le bras 
une balle qui le força à suspendre son service pen-
dant une semaine. 

La concierge de la maison où habitait l'agent, ra-
conte qu'elle reçut un jour la visite d'Hubert qui se 
plaignait amèrement de ce que sa femme venait «faire 
la noce» dans son immeuble. La portière promit au 
mari cle l'aviser lors de la venue de son épouse, et, 
effectivement l'avait « charitablement » prévenu par 
dépêche, le jour où le délit devait avoir lieu. 

Deux témoins disent avoir eu à leur service Mme 
Hubert qui prenait le nom patronymique du gardien 
de la paix. 

Le Tribunal, après plaidoirie de M6 Bergouhnioux 
de Wailly, avocat, condamne Hubert en six mois d'em-
prisonnement avec sursis. 

(Trib. corr. Seine (9e ch.). — Présidence de M. Pu-
get. — Audience du 27 juin 1901). 

BIBLIOGRAPHIE 

L'Association contre le crime, par M. Paul Nourris-
son, docteur en droit, avocat à la Cour d'appel (1 
vol. in-8, librairie de la Société du Recueil général 
des lois et des arrêts, éditeur, Paris). 

M. Paul Nourrisson continue ses intéressantes étu-
des sur la répression pénale, qui lui ont déjà valu les 
suffrages de l'Institut. Dans son nouveau travail, il 
s'occupe d'étendre à certaines associations le droit 
de poursuivre les délits. 

M. Nourrisson est allé se rendre compte de ce qui se 
pratique à cet égard à l'étranger, et il expose, d'une 

façon fort instructive et très complète, les résultats 
de ses recherches et de son enquête. 

Depuis cle longues années, en Angleterre notam-
ment, diverses sociétés jouent un rôle important en 
matière de poursuite criminelle. On leur reconnaît le 
droit de provoquer, devant les magistrats compétents, 
la répression des infractions qui lèsent les intérêts de 
leurs membres. M. Nourrisson nous indique les noms 
et le mode de fonctionnement de ces associations qui 
suppléaient utilement à l'absence de ministère public, 
quand il n'en existait pas encore chez nos voisins et 
qui le secondent puissamment depuis que le ministère 
public y a été introduit. 

En Ecosse et aux Etats-Unis, on compte également 
des sociétés jouissant du même privilège ; et l'exposé 
des résultats qu'elles obtiennent nous montrent le se-
cours efficace qu'elles apportent quant à l'applica-
tion des lois répressives. 

M'. Paul Nourrisson se demande pourquoi il n'en 
serait pas de même en France. Il fait très justement 
observer qu'il ne s'agit, en quoi que ce soit, de porter 
atteinte à la prépondérance ni à l'indépendance du 
ministère public en ce qui touche l'action publique. 
Est-ce que, d'ailleurs, à l'heure actuelle, certaines 
administrations n'ont pas le pouvoir d'introduire des 
poursuites relatives à certaines infractions ? Est-ce 
que les simples particuliers, indépendamment du 
droit de plainte, n'ont pas le droit de citation directe? 
Est-ce qu'enfin il n'y a pas des infractions qui ne peu-
vent être poursuivies que du gré de ceux qui en ont 
été lésés? 

Qu'on ne s'y trompe pas. Il ne s'agit nullement d'at-
tribuer à n'importe quelles associations un droit de 
poursuite en matière criminelle. M. Nourrisson limite 
et précise, avec infiniment de prudence, le pouvoir de 
poursuite, qu'il voudrait voir consacré par la loi. Il 
entend qu'une autorisation spéciale confère le droit 
de poursuite à telle ou telle association jugée digne 
de l'exercer et par son institution et par son but. « Il 
faut, en effet, éviter, spécifie-t-il, que les poursuites, 
dont nous voulons remettre l'exercice aux associa-
tions, en vue de maintenir l'ordre public, puissent 
être exercées dans une intention hostile à la paix so-
ciale et non en vue de réprimer tel délit déterminé. » 

Ainsi sagement défini et circonscrit le droit de 
poursuite et, par suite, le droit de se porter partie 
civile, conférés à certaines associations à ce dûment 
autorisées, nous semblent constituer un réel progrès. 

L'ouvrage de M,.Paul Nourrisson est de nature à 
faire faire un grand pas à la question ; car l'auteur y 
réfute victorieusement les quelques objections, plus 
spécieuses que solides, que certains esprits timides 
soulèvent encore. Il montre, au contraire, tous les 
avantages qu'on doit espérer retirer d'une réforme 
qui commence à préoccuper sérieusement les juris-
consultes et le Parlement, et qui ne peut manquer de 
prendre place dans notre législation criminelle. 

Bourse de Paris du S8 Juin 1901 

Les légères tendances à l'amélioration qui s'étaient 
manifestées, hier, sur quelques valeurs, se sont, au-
jourd'hui, accentuées. 

Notre 3 % reste à 100 15, le 3 1/2 % à 101 07. 
Les fonds étrangers se sont raffermis la Rente es-

pagnole finit à 71 95 ; l'Italien est calme ainsi que les 
valeurs ottomanes. Le serbe 4 % est très ferme. 

L'administration des Monopoles a, en 1900, non 
seulement assuré le service intégral de la Dette serbe, 
service qui représente, intérêts et amortissements 
compris, une somme der 17.387.670 francs, mais elle 
a encore fourni un excédent de 8.326.093 francs nets 
de tous frais, soit un peu plus de 45 % du service to-
tal de la Dette. A en juger par ce qui s'est passé pen-
dant le premier trimestre de l'année en cours, les ré-
sultats de 1901 seront encore plus favorables, puis-
que, pour les mois de janvier, février et mars, l'ex-
cédent se chiffre déjà par 3.420.557 fr. 62. 

On sait que l'administration des Monopoles ser-
bes comprend un de nos compatriotes, M. Sallan-
drouze de Lamornaix, inspecteur des finances. 

Les sociétés de crédit sont calmes : le Crédit Fon-
cier à, 650, le Crédit lyonnais en avance à 1.012. 

Nos chemins de fer sont toujours dépourvus d'ani-
mation. 

Les titres de traction ont quelque tendance à s'a-
méliorer ; mais les écarts sont insignifiants. 

Le Suez reste à 3.750, le Gaz à 780. Le Rio est mieux 
à 1.359. 

Le marché des mines est plus soutenu. 

GRANDS MAGASINS DU LOUVRE 
PARIS 

Lundi 1er Juillet 
GRANDE MISE EN VENTE DES 

COUPES ET COUPONS 
GRANDES OCCASIONS 

à tous les comptoirs 

——— «*> — 

SPECTACLES DU 29 JUIN 1901 

OPERA. — Relâche. 
FRANÇAIS. — Patrie. 
OPERA-COMIQUE. — Falstafî. 
ODEON. — Colinette. 

RAPPORT DE FAILLITE 

Etude de M° Léon Griot, avoué près la Cour 
d'appel de Paris, 3, rue de Lutèce, 3. . 

D'un arrêt contradictoirement rendu par 
la 7« Chambre de la Cour d'appel de Paris, 
le 20 mai 1901. 

Entre : 
M. L. Briand, demeurant à Paris, 1, rue 

de Provence. 
Et : 
M. Faucon, syndic de faillites, demeu-

rant à Paris, 16, rue Lagrange, et autres. 
Il appert : 
Que la faillite de M. L. Briand, pronon-

cée par jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du 27 février 1900, a été rappor-
tée. 

Pour extrait : 
L. Giot. 

(6526) 

DIVORCES 

Etude de M" Dubail, avoué à Paris, 
54, bd Saint-Michel. 

D'un jugement rendu par défaut par là 
quatrième Chambre du Tribunal civil de la 
Seine, le 25 avril 1901, enregistré. 

Entre : 
Mme Louise Forest, épouse de M. Henri 

JJuercy, demeurant ladite dame à Paris, 
'i rue des Poissonniers. 

Et ! 
M. Henri Quercy, demeurant à Paris, 

% rue Rochechouart. 
R appert': 
Que le divorce a été prononcé d'entre les 

de°laXfe^UerCy' & la re1uête et aU PTofit 

Insertion est faite en conformité de l'arti-
cle 247 du Gode civil. 

Pour extrait, 
(Assist. Jud. — Adm. du 26 mai 1900). 

(6533) 

. Etude de M8 Dubail, avoué à Paris, 
boulevard Saint-Michel, 54 

m^u.n jugement rendu par défaut par la 
Patrieme Chambre du Tribunal civil de la 
»«ine le vingt-huit mars mil neuf cent un, ?SgJé et signifié; 

M'Désiré Durand, demeurant à Paris, 
lu«de Saintonge, 28. 

éD
^mo Léontine-Françoise Coutard, son 

BttSit' demeurant à Paris, passage Saint-
dnm; l,en> ci-devant et actuellement sans 
«onucile connu. 

u aPpert .; 
oiiiîie\e div°rce a été prononcé à la re-
ïuête et au profit du mari. 

La présente insertion est faite conformé-
ment à l'article 247 du Code civil, 

Pour extrait: Dubail. 
Assist. iud. — Adm. du 23 décembre 1898. 

(0532) 

VENTES IMMOBILIÈRES 

Vente au Palais à Paris, le 11 juillet 1901. 

MAISON SISE Â PARIS 
rues d'AIleray, 104 et Labrouste, 3 

Revenu net : 2.500 francs 
Mise à prix : 33.392 francs 

Et le service d'une rente annuelle via-
gère de 2.550 fr. sur la tète de Mlle Vallot, 
actuellement âgée de soixante-deux ans. 

S'adresser pour renseignements, à Mes 

Mouillefarine, Daltcry, Dubail, avoués 
à Paris, Thomas, notaire à Montrouge et au 
greffe des criées. 

(6536) 

iruiMPlii au Palais, à Paris, le 5Î4 juillet 
TOI II 1901, 2 h., de : 

i° MAISON A cLicurfe^r 
Curton, 3. Conten. 495 m. Rev.: 7.190 fr. 
Mise à prix, îo.ooo fr. 

2° DOMAINE DE LA OlJETOà 
Saint - Martin - Valmerous (Cantal), 
ensemble le cheptel mort et vif ; 

Conten. 67 hect. 26 ares 70 cent, environ. 
Rev.: 4.003 fr Mise à prix, 9o.ooo fr, 

S'adresser à Paris, à M" Prttenôtre, 
avoué, place dos Vosges, 26 ; à M" Bcrtinot 
jaune, avoué; Philippot etMouchet, notaires. 

(6518) 

tJliiflWTFÎ? au Palais do justice à Paris 
Y 11 NI El le IO juillet IiMIÏ, à 2 heures 
nn AltilliyfT sise commune de l'Ile-1 KOI IIIEJIL St-Denis, Ile du Chate-
lier. arrondissement de St-Denis (Seine). 

Mise à prix : S.OOO fr. 
Sadresser pour les renseignements à M 

Passion, avoué, rue de Rivoli, 53 et à M" 
Thomas, avoué. 

VENTÉS MOBILIÈRES 
Fd. d'Hôtel HôtelCastiglione,àParis,12,r Cas-
tiglione. A ad.ét.Rigault,not.81,bd Sébastopol 
le 10 juiïl. 1904,3 h.M.à p.pouv.ét.baiss.SOOOf. 
A remb.Loy, etc. 35.225 f.Sous4ocat.9.800 fr. 
March.ensus.Consig.3.000f.S'ad.aM. Châle, liq 
jud. 7, bd St-Michel et audit notaire. 

(G534) ; 

ANNONCES INDUSTRIELLES 

F i HfifAlîlf* d'un article spécial et uni-
.* UHlyl lJ que très connu de grande con-

sommation et de vente forcée, 18 suceurs, 
dont l'insall. est estimée 100.000 aff. 412.000 
comptabilité à l'appui. Bén, nets 57.000 bien 
prouvés, toutes venles faites compt. aff. t. ad-
ministrative s. conn. spéciales, 15.000 fr. rou-
lement et march. FORTUNE assurée, simple 
direction suffit, Tr. recomm. pas d'aléa. Prix 
exceptionel à débat. Facilités. 

ëïiEîi^ÈIÏJI Él '/4S' M***) 
fi g i lai Eli 12, H. MfllîËARÎl 

Gde ville Nord Il AT I I lor ordre fréquenté 
après fortune II" ilili par voyageurs,ma-

gistrats, luxueuse install. 38 nos, richement 
meublés, 21 chambres div. 2 gdes tables d'hô-
tes, gd café, avec tout conf ; loyer rare 6.000. 
bénôf. nets 22.000, aff. hors ligne. Prix à dé-
battre. Facilités, 

BANQUE riïlïJHfjk tMSi 
100 à 460.000 fr . 
par propriétaire 

d'importante manufacture de draps (Ouest), 
faisant 800.000 d'affaires faciles â augmenter. 
Très belle situation pour jeruno homme. Se 

er, 

uunrrM.f]dE 

Marseille, à céder bonne Photogra-
phie tenue 40 ans. Fait tous genres, bon 
matériel, belle clientèle. Pr. 12.000 fr. Lab at, 
33, boul. Temple. 

dogne.Café-Restaurantbienacha-
landé, terrasse. Px exceptnel 18.000fr. 

Belle maison avec 2 Hect. bien plantés, jolie 
vue. Px 30.000 fr. Labat, 33 Bd. Temple. 

Seine, rit El? bonne institution, 30 ans 
î existence, USIil1 désire prêt 5,000fr.pr2ans. 
i Affaire sûre. I,abat,33,Bd Temple (25' année). 

Ardèche msiteau, 16' siècle, tourelles, 
terres lilIA communs, bois, prés,63 hect. 

Px 180.000 fXabat,33,bd Temple (25'année). 

CHOPY ET Cil 
(BANQUIERS) 

18, rue iSt-Marc, Paris 

ORDRES DE BOURSE 

NEGOCIATION DIRECTE D'ACTIONS U'ftSSUPANCES 
J5T DE VALE ES INDUSTRIELLES 

A CCAfli? ateo aPPort de 
AijJMJllIlJ est demandé 

DARUUI mm il immm 
ÏiôteLRcstaurâtit, face Institut, connu40 nu^ 

I méros richement meublés, produisant net 
24.000 francs, clientèle docteurs, étudiants. 
Prix 50.000. 

t4i- MliÈSi 
\ U. 1 MOHTMÂiiïSE 

LA UU.UUU. 

ÂËMSÎÎÎJEâM, 

tâous-sommes \ codeurs de : 
31 Mëtropole-Incendi1; ,u fr.; 1 Phénix-Incen-

die 10.800; INationaKVie 28.000; 5 Abeillle-
Vie 740 ; 3 Urbaine-Vie 760 ; 10 Abeille-
Accidents 535; 10 Soleil-Accidents 550 ; 10 
Provilence-Accidents 650; 10 Actions Eaux 
de Pougues 450; 2 Parts Libre Parole 1.000; 
10 Café Américain 50& ; 2 Théâtre des Va-
riétés 590. 
Mous sommes acheteurs de : 

5 Abeille-Incendie 1.980 fr.; 1 Aigle-Incendie 
1.900; 2 Nord-Incendie 5.000 , 15 Monde-
Incondie 190; 10 Monde-Vie 210; 20 Fon-
cière-Vie au mieux; 5 Nord-Vie 450 ; 1 
Union-Vie 4.800; 1 Générale-Maritime 5.700; 
10 Petit Méridional 190; 1 Saint-Gobaih au 
mieux; 5 Act. Tramway Amiens 315, 

LES PANKORAS' tCHASSOUX, Constructeur. 

Nouveaux appareils photographiques à chargeur de châssis et double déeentreinertt, entièrement 
métalliques (aluminium isolé et verni), extrêmement réduits et absolument.indéréglables. Glace dépolie 
pour la mise au point, placée cle telle sorte que l'introduction du châssis porte-plaque se fait sans être 
obligé de retirer la glace dépolie de l'appareil, et permettant de choisir, à tout moment, la plaque qui con-
vient le mieux à la vue à faire, glace ordinaire, orthochromatique ou anti-halo. 

6 châssis dans le magasin ; réapprovisionnement en plein jour avec les 6 autres châssis livrés avec 
l'appareil. (En vente dans les principales maisons de fournitures photographiques) 

N° 1. — Jumelle 9 — 12, objectif double anastig de Goerz F. 7, 7 diapli. iris, mise au point de 8 niMres 
à l'infini, obturateur avec réglage de vitesse, au doigt et à la poiie lî'S'O fi'. 

N" 2. — La même jumélle, ôbj. anastigmât Français F. t. 1 3!0 fr. 
A titre de réclame, le même appareil eh détective, obj. rectiligne supérieur.., t OO fr. 

PU8LICÂTIONS LEGALES » SOCiETÊS- FAILLITES CONIMERCIALÉ! 

! vre, Boulevard HaussmaM.Rue <• Provence, Hue Caamartli 
Aux termes de l'art. 56 Titre 

AV des statuts de la Société du 
Frln i&nps, l'inventaire devra être 
dressé le 31 Juillet. 

« Pendant la période qui précède l'In-
x, tëninivo, toutes les marchandises sont 

minées avec un soin scrupuleux et 
<( û eut fait une DÉPRÉCIATION 
<r û&m&îlÂLÈ sur tout ce qui reste 
rc fil Uns de pièces, coupes et coupons, 
fi- ffSà uôs-s et étoffes ne faisant plus partie 
« lias assortiments réguliers, ainsi que 
fi- snv ions les objets confectionnés, tels 
fi- aue : Roâes et Costumes, Confections, 
« modes, Peignoirs,MûM6ê$,Cûrsages, 
<î Ju(i3s, Jdoons, Jerseys, Vêtements 
« pour Fillettes et Barçons, Trousseaux, 
a Layettes, Lingerie fine, Dentelles, 
« Vêtements pour Hommes, ete., ete.» 

G 3 travail étant terminé et 
Vottlant faire profiter notre 
clientèle de ces grands rabais 
il sera fait une 

EXTRAORDINAIRE 
Qui commencera 

lundi J^£niltdt 
A tous les Comptoirs, les Marchandises 

ayant subi la dépréciation AVANT 
raVËÏîÎAIRE porteront une étiÇuêUe 
spéciale avec la mention : 

Rabais aoantimeniaitë 

V i I G Sources vivaraises t w n 1 ft 
! ALkJ à minéralisation graduééî <<I.U. l.«r 

AUX MÈRES enfant, se créer 
un capital, une rente, économisez BO cent, 

. par jour. — RENSEIGNEMENTS GRATIS FHANCO. 
raiiaaa C" d'Assurances et de Rentes, établie en 1854, 
CvIlRIfl àParis,30,/?i/e de Provence, dans sesimmeubles. 

SOCIÉTÉS 

soîP GÉNÉRALE D'ÉPARGNE 
«se anonyme à capital variable 

**ue Cîiulaincourt, S 

leLp
n
CintMuin mil neuf cent tin, 

- UOnsei1 d'administration a 
4»!' conformément à l'arti-
teur rui 8tâtuts, administra-
^8&é' M" kallet> con-
formai! 8llrveill^ce démis-
c0Qfm-rv,/' avec Pleins pouvoirs, ■*£frtï? aUX arti^s27et 

Copie déposée au greffe 
ûe la Justice de paix 

dix-huitième ar-
rondissement,levingt-
8ePt]uin, au greffe du 

(762) 

Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingt-
huit juin mil neuf 
cent un. 

Cabinet A. Boequlllon 
(successeur de M" Masle) 

33, rue Jean-Jacqties-Rousseau 
Paris 

D'un acte Sotis seings privés 
fait quintuple à Paris, le vingt 
juin mil neuf cent un, enre-
gistré. 

Il appert : 
Que la Société en nom collec-

tif formée entre M. Sidney 
Smith , fabricant de parfu-
merie, demeurant à Paris, bou-

levard Magenta, h" 132, et M. 
Dacquet, négociant en parfu-
merie, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, n° 161, par acte 
du neuf janvier mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf, enregistré 
et publié, sous la raison et la 
signature sociales 

DÂCQUET ET SMITH 
ayant pour objet la fabrication 
et le commerce delà parfumerie 
exploités au Pré-Saint-Gervais 
(Seine), rue Daoton, n6 3, avec 
maison de détail à Paris, rue 
Montmartre, n°i6l, et siège so-
cial à Cette dernière adresse, 
constituée pour une durée de 
cinq ans et modifiée par acte 
sous seings privés, en date à 

Paris du vingt-cinq mars mil 
huit cent quatre-vingt dix-neuf, 
enregistré et publié, par suite du 
la substitution comme associée 
en nom collectif de Mme Dac-
quet, aux lieu et place de son 
mari, avec changement de rai-
son et signature sociales qui 
sont devenues 

SITU ET DACÔtËT 
Est et demeure dissoute et 

résiliée d'un commun accord 
entre les parties par effet rétro-
actif "à compter du premier juin 
mil neuf cent un. 

M.fracquéiestnommé liqui-
deur avec les pouvoirs d'usage 
les plus étendus. 

(763) 

Trois originaux dudit 
acte ont été déposés 
conformément à la loi, 
aux greffes du Tri-
bunal de commerce 
de la Seine et des 
Justices de paix du 
deuxième arrondisse-
ment de Paris et de 
Pantin (Seine) , le 
vingt - cinq juin mil 
neuf cent un. 

Poti'r extrait : 
Bocquillon. 

Suivant acte reçu par M" Er-
nest FSottin, soussigné, qui en 
a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt et un 

juin mil neuf cent un, M. Char-
les-Pierre loueur, négociant 
demeurant à Paris, rue du 
Temple, n°201, avec l'agrément 
de M. Adolphe Mifehélat,né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Rivoli, n° 30, a cédé à M. Char-
les-LouisSouilIard, ingénieur 
des arts et manufactures, phar-
macien de première classe, de-
meurant à Paris, rue de Rivoli, 
n 15. 

L'universs.litè des droits so-
ciaux de M. liesueur dans la 
Société en nom collectif formée 
entre M. Miehelat et M, £,e-
sueur, ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un commerce de 
gros cle spécialités pharmaceu-
tiques et accessoires exploité à 

Paris, rue du Marché-des-Blancs* 
Manteaux, n03 2 et 4, sllr le 
quatrième arrondissement. 

Au moyen de cette cession, M7 
Souillard est substitué pure-
ment et simplement aux lieu et 
place de M. ljesiUeur,tant ac-
tivement que passivement dans 
la Société dont s'agit, laquelle 
continuera de subsister entre 
MM. Miehelat et Souillard 
à partir du premier juillet mil 
neuf cent un jusqu'au jour de 
son expiration. 

La Société devant continuer 
avec M." Miehelat et M. 
Souillard, ce dernier au lieu 
et placé de Mi tesuenr, la 
raison et la signature sociale de 
la Société sefèrit, à partir du 
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premier juillet mil neuf cent 
un, 

MICHELAT 
& SOUILLAUD 

et toutes les stipulations concer-
nant l'usage de cette signature 
restent en vigueur sntre les 
sociétaires. 

Mais jusqu'au trente juin mu 
neuf cent un, l'ancienne raison 
sociale Miehelat et JUB-
sueur reste en vigueur. 

Cette cession a été faite 
moyennant le prix exprimé en 
*3.ct6» 

M. Souillard a élu domi-
cile en sa demeure à Paris, rue 
de Rivoli, n" 15. 

Pour extrait : 
Xottin. 

(765) ^^^^ 

I. — D'un acte reçu par M" 
EdmondLieroy soussigné et son 
collègue,notaires à Paris,le tren-
te mai mil neuf cent un enre-
gistré. 

Il a été extrait littéralement 
ce qui suit : 

Ont comparu, 
M.Edmond-AchileGaeudar-

Delahave, receveur de rentes, 
demeurant à Paris, rue Saint-
Georges, n' 20. 

Et M. Henry-Marie Van-
dière de Vitrac d'Abzac, 
clerc de notaire, demeurant à 
Paris, rue Gay-Lussac, n- 36, 
ci-devant, et actuellement à Mi-
lon-la-Cliapelle (Seine-et-Oi-
SG) • 

Lesquels, voulant former en-
tre eux une Société en ont arrê-
té les bases ainsi qu'il suit : 

Article premier 
Il est formé entre M. Dela-

have et M. d'Abzac une So-
cité en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un cabinet 
de gérant de propriétés et de re-

ceveur de rentes, situé à Paris, 
rue Saint-Georges, n- 20. 

Art. 2. 
Cette Société est contractée 

pour une durée de vingt-cinq 
années qui ont commencé à cou-
rir le dix-huit mai mil neuf cent 
un pour finir le- dix-sept mai 
mil neuf cent vingt-six. 

Toutefois M. Delahaye au-
ra toujours le droit tous les ans 
le dix-huit mai de se retirer de 
la Société à partir du dix-huit 
mai mil neuf cent six, à;charge 
par lui de i faire connaître son 
intention à cet égard à son ou à 
ses co-associés au moîns trois 
mois d'avance et par[|écrit. 

De son côté M. d'Abzac et 
M. Delahaye fils, ci-après 
nommé, s'il fait partie de la So-
ciété, auront le droit de deman-
der la dissolution de cette So-
ciété, le dix-sept mai mil neuf 
cent seize ou le dix-sept mai 
mil neuf cent vingt et un à charge 
par celui desdits associés qui 
voudra user du bénéfice de la 
présente clause de prévenir son 
ou ses co-associés six mois 
d'avance et par écrit de son 
intention à cet égard. 

Art. 3 
Le siège de la Société est fixé 

à Paris., rue Saint-Georges, 20 
(9S arrondissement). 

Il pourra être changé au gré 
des associés. 

Art. 4 
La raison et la signature so-

ciales seront : 

DELAHAYE 
M. Delahaye étant consti-

tue mandataire de la presque 
totalité de ces clients et les opé-
rations de la gérance se faisant 
en vertu de ces procurations il 
aura seul la signature sociale. 

Il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la So-
ciété. 

M. Delahaye pourra, en 
agissant au nom de la Société, 
traiter, transiger, compromettre, 
ester en justice, donner tous 
désistements et mainlevées et 
consentir toutes radiations avant 
ou après comme avec ou sans 
paiement. 

Art. 5 
Le capital social est' fixé à la 

somme de deux cent mille francs. 
Il sera fourni par les associés 

ainsi .qu'il sera dit ci-après. 
Pour fournir le fonds social 

M. Delahaye apportera : 

Pour la somme de cent qu a-
tre-vingt mille francs, le cabinet 
de gérant de propriétés, exploité 
à Paris, rue Saint-Georges, nu-
méro 20, ensemble la clientèle 
et l'achalandage y attachés, le 
matériel de bureau servant à son 
exploitation,les dossiers en cons-
tituant les archives et le droit à 
la jouissance de lieux où ledit 
cabinet est exploité, tel qu'il 
résulte. 

D'un acte sous signatures pri-
vées en date à Paris du dix-sept 
mai mil huit cent quatre-vingt-
dix-sept. 

M. d'Abzac apportera à la 
Société la somme formant le 
complément du capital social. 

En outre, M.d'Abzac devra 
verser dans la caisse .de la So-
ciété somme suffisante pour que 
son apport soit égal à la moitié 
du capital social. 

Au fur et à mesure des verse-
ments faits par M. d'Abzac |à la 
caisse sociale M. Delahaye 
retirera somme égale à la somme 
versée par M. d'Abzac de façon 
à ce que le capital social soit 
toujours de deux cent mille 
francs. 

Art. 7 
La Sooiété sera gérée et ad-

ministrée par M. Delahaye 
et M. d'Abzac-

Il est bien entendu et spécifié 
que pendant toute la durée de 
la Société, tant que M. Dela-
haye père en fera partie, il con-
servera la situation prépondé-
rante de chef de maison et que 
ses ordres et ses avis seront tou-
jours exécutés sans opposition 
de la part de M. d'Abzac ou 
de tout autre associé. 

M. d'Abzac devra à la So-
ciété tout son temps et tous ses 
soins. M. Delahaye ne don-
nera à la Société que le temps 
qu'il lui plaira d'y consacrer. 

Aucun des associés ne pourra 
faire pour son compte person-
nel ou pour le compte d'autrui 
aucune opération de gérance de 
commerce ou autre, soit direc-
tement, soit indirectement, sous 
peine d'en rapporter les bénéfi-
ces à la Société, qui ne pourrait 
être tenue d'en supporter les 
pertes, s'il y en avait. 

Aucun des associés ne pourra 
faire au cours de la Société au-
cune cession totale ou partielle 
de ses droits dans la dite So-
ciété, ni se substituer qui que 
ce soit comme associé sauf ce 
qui sera dit ci-après pour M. 
Delahaye. 

Art. 9 
Les opérations de la Société 

seront constatées par des regis-
tres tenus dans les formes pres-
crites par la loi. 

Il sera fait tous les trois mois 
les. dix-sept février, mai, août 
et novembre, entre les associés, 
un inventaire pour constater la 
situation active et passive de la 
Société dont les écritures seront 
arrêtées au dix-sept mai. 

Le premier inventaire sera fait 
le dix- sept août mil neuf centun. 

Art. II 
M. Delahaye se réserve ex-

pressément la faculté de faire 
entrer son fils, M. Henri-Marie-
Nicolas Delahaye, dans la 
Société, comme associé en nôm 
collectif, mais il ne pourra user 
de cette faculté que lorsque M. 
Henri Delahaye, son fils, 
aura atteint l'âge de vingt-cinq 
ans ou lors de son mariage s'il 
a lieu auparavant. 

Art. IS 
I. Dans le cas ou M. Dela-

haye userait de la faculté qui 
lui est accordée par l'article deu-
xième de la Société à partir du 
dix-sept mai mil neuf cent un ét 
qu'il n'ait pas encore fait entrer 
son fils Henri dans la Société, 
cette Société serait dissoute. 

II. Dans le cas où M. De-
lahaye userait de la même fa-
culté après avoir usé du droit 
qu'il vient de se réserver par 
l'article onze, de faire entrer son 
fils dans la Société, ladite So-
ciété ne serait pas dissoute mais 
continuerait entre M. d'Abzac 
et M. Henri Delahaye qui au-
ront droit à tout l'actif social 
aux mêmes conditions que ci-
dessus. 

III. En cas de demande en di-
vorce ou en séparation de corps 
formée soit à la reqnête de M. 

d'Abzac contre Mme Renée-
Marie-Adrienne Delahaye de-
venue son épouse, soit à la re-
quête de ladite dame contre son 
mari, M. Delahaye aura le 
droit de demander la dissolution 
immédiate delà Société à l'égard 
de M. d'Abzac aussitôt la de-
mande en séparation de corps ou 
en divorce, 

IV. A l'expiration du temps 
ci-dessus fixé pour la durée de 
la Société, c'est-à-dire le dix-sept 
mai mil neuf cent vingt-six, si 
elle n'a pas été dissoute pour un 
autre motif, M. d'Abzac res-
tera seul propriétaire de tout 
l'actif social si M. Henri De-
lahaye fils n'est pas entré dans 
la Société. 

Art 13. 
I. En cas de décès de M. De-

lahaye avant qu'il ait usé de 
la faculté de faire entrer son fils 
dans la Société tout l'actif so-
cial appartiendra à M. d'Ab-
zac. 

II. Si ce décès arrive après 
que M. Delahaye aura usé 
de la faculté de faire entrer son 
fils dans la Société, ladite So-
ciété continuera, comme il est 
dit ci-dessus entreJM. d'Abzac 
et M. Henri Delahaye qui 
seront toujours considérés com-
me associés en nom collectif, 
chacun par moitié. 

III. A l'expiration de la durée 
de la Société si M. Delahaye 
est décédé, tout l'actif social y 
compris le cabinet de gérance et 
ses accessoires appartiendra à 
d'Abzac et à M. Henri Dela-
haye s'ils sont à cette époque 
tous deux associés en nom col-
lectif ou à celui des deux qui le 
sera. 

Art. 15 
En cas de décès des associés 

et alors même qu'il existerait 
parmi les veuves, héritiers ou 
représentants de l'associé décé-
dé, des mineurs interdits ou au-
tres incapables, il ne sera pas 
fait d'inventaire spécial au mo-
ment du décès, ni apposé de 
scellés sur les titres, papiers et 
valeurs appartenant à la So-
ciété. 

Condition suspensive 
Les présentes seront soumises 

à la condition ci-après : 
Que M. d'Abzac sera de-

venu le mari de Mlle Renée-
Marie-Adrienne Gueudar-De-
lahaye d'ici le premier juillet 
mil neuf cent un. 

La réalisation de la condi-
tion suspensive ci-dessus sera 
constatée par acte ensuite des 
présentes auquel sera annexée 
copie de l'acte de mariage de M. 
d'Abzac avec Mlle Dela-
haye. 

IL — D'un autre acte reçu 
par Me Edmond Leroy sous-
signé et son collègue, notaires 
à Paris, le dix-huit juin mil 
neuf cent un, enregistré. 

Il a été extrait littéralement 
ce qui suit : 

Réalisation de condition sus-
pensive-

Ces faits exposés M. Delà, 
haye comparant déclare : 

Que le mariage de M. Henry-
Marie Vandière de Vitrac 
d'Abzac et de Mlle Renée-
Marie - Adrienne Gueudar-
Delahaye a été célébré à la 
mairie du neuvième arrondisse-
ment de Paris, le premier juin 
mil neut cent un ainsi que le 
constate leur acte de mariage 
dressé à la mairie dudit arron-
dissement, le mê me jour, dont 
une copie délivrée par le maire 
dudit arrondissement le qua-
torze juin présent mois mil neuf 
cent un est demeurée ci-annexée 
après mention mise dessus par 
les notaires soussignés. 

Que par suite de ce mariage 
la Société susénoncée dont les 
statuts ont été établis sous la 
condition suspensive susrappe-
lée se trouve aujourd'hui défini-
tivement constituée et les statuts 
arrêtés dans tout leur ensemble 
comme dans leur détail par 
suite de la réalisation de ladite 
condition suspensive ci-dessus. 

Pour extrait : 
Ed. Leroy. 

Daux expéditions de 
chacun desdits actes 
ont été déposées, le 
vingt-sept juin mil 
neuf cent un, l'une au 

greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine 
et l'autre au greffe de 
la Justice de paix du 
neuvième arrondisse-
ment de'Paris. 

Pour mention : 
Ed. Leroy. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
MM. LES CRÉANCIERS QUI 

N'AURAIENT PAS REÇU D'AVIS 
SONT PRIÉS DE DONNER LEURS 
NOMS ET ADRESSES, AVEC TI-
TRES A L'APPUI, AU GREFFE 
NUMÉRO 8. 

ILS SONT, EN OUTRE, AVISÉS 
QU'ILS PEUVENT REMETTRE 
LEURS TITRES ACCOMPAGNÉS 
D'UN BORDEREAU INDIQUANT 
LA CAUSE ET LE MONTANT DE 
LEURCRÉANCE,SOIT AU GREFFE, 
SOIT ENTRE LES MAINS DES LI-
QUIDATEURS. 

LES CRÉANCIERS ET LES DÉ-
BITEURS PEUVENT PRENDRE AU 
GREFFE, BUREAU NUMÉRO 14, 
COMMUNICATION DE LA COMP-
TABILITÉ DES FAILLITES ET DES 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

Liquidations judiciaires 
(Loi du 4 mars 1869) 

Du 27 juin 1901 
Du sieur MICHAUX (François-

Félix), fabricant de produits chi-
miques, demeurant à Montreuil-
sous-Bois (Seine), 39, route de Fon-
tenay. 

M. Dutreih, juge-commissaire, 
et le sieur Kécaen, 5, rue des 
Beaux-Arts, liquidateur (N. 482 du 
gr-). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Sont invités à se rendre aux 
jours et aux heures indiqués ci-
après au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs créances 
MM. , les créanciers ci-après nom-
més : 

Du sieur LAROCHE (Auguste-
Edouard), négociant en horlogerie 
9t bijouterie, demeurant à Bondy 
(Seine), section de Villemomble, 
aveDue des Limites, 11 bis, le 11 
juillet à 10 heures (N 457 du gr.). 

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le jour de 
l'assemblée, leurs titres, accompa-
gnés d'iïn bordereau indiquant la 
cause et le montant de leurs créan-
ces, soit au greffe, soit entre les 
mains du liquidateur. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDAT 
ET CONDITIONS SOMMAIRES 

Concordat CHASSIN 
Jugement du 21 juin 1901, le-

quel homologue le concordat passé 
le 4 juin 1901, entre le sieur 
CHASSIN (Auguste-Armand), né-
gociant en chaussures, demeurant 
à Paris, rue Richer, 54, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires : 
Abandon de l'actif réalisé plus 

S0 OT0 en 4 ans par quart, sans inté-
rêts, pour le premier paiement 
avoir lieu un an après l'homologa-
tion. 

Le sieur Mauger est maintenu 
liquidateur pour la répartition de 
l'actif abandonné (N. 447 du gr.). 

Concordat HALPHEN 
Jugement du 21 juin 1901 , 

lequel homologue le concordat passé 
le 24 mai 1901 entre le sieur 
HALPHEN (Alphonse-Ferdinand), 
négociant en toiles à Paris, 10, rue 
des Jeûneurs et demeurant même 
ville, 55, avenue Bugeaud et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires : 
Paiement de 40 OjO en 8 ans par 

huitième à partir de l'homologa-
tion (N. 423 du gr.). 

FAILLITES 

Jugements du 27 juin 
Du sieur THOMAS (Gustave), 

chemisier, demeurant à Paris, 5, 
rue de Tracy. 

(Ouverture à ce jour). 
M. Pages, juge - commissaire , 

et le sieur Bonneau, 6, rue de Sa-
voie, syndic (N. 6927 du gr.). 

Des : 1- dame veuve MATHIEU 
(Louise LATRONCHE), veuve de 
MATHIEU (Auguste); 2- VER-
GNOL (Marie-Catherine), demeu-
rant toutes deux à Paris, actuelle-
ment, 34, rue d'Armaillé, ayant ex-
ploité en commun un commerce 
d'épicerie et de conserves alimen-

taires à Paris, 29, rue de Miromes-
nil. 

(Ouverture 25 juin 1901). 
M. Petit, juge - commissaire, 

et le sieur Craggs, 18, rue Séguier, 
syndic (N. 6928 du gr.). 

SYNDICATS 

MM. les créanciers des faillites 
dont les noms suivent sont invités 
à se rendre au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées, aux 
jours et heures ci-après, pour assis-
ter à l'assemblée dans laquelle M. 
le juge-commissaire doit les con-
sulter sur: i' la composition de 
l'état des créanciers présumés; 2" 
le maintien ou le remplacement du 
syndic provisoire ; 3° et la nomi-
nation d'un ou deux contrôleurs. 

Du sieur MEYNIER (Henri-
Théodore),constructeur-électricien, 
demeurant à Paris, rue du Bac, 15, 
ayant usine à Chambly (S.-et-O ), 
le 5 juillet à 2 heures (N. 6900 du 
gr.). 

Du sieur STÉPHANY (Pierre), 
constructeur-mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue du Chemin-Vert, 
106, le 4 juiltet à 11 heures (N. 
6909 du gr.). 
DelaCompagniedu COMMERCE 

EXTERIEUR, Société anonyme 
ayant pour objet le commerce de 
la commission en marchandises, 
dont le siège est à Paris, cité Rou-
gemont, 8, le 5 juillet à 1 heure 
[N. 6912 du gr.). 

Du sieur GIANNINI, encadreur, 
demeurant à Paris, rue Vignon,20, 
ci-devant et actuellement rue du 
Faubourg-Saint-Honoré. 181, le 5 
juillet à 1 heure (N. 15059 du gr.). 

NOTA. — Les tiers porteurs d'ef-
fets ou d'endossements du failli 
n'étant pas connus, sont priés de 
remettre au greffe, bureau n° 7, leur 
adresse, afin d'être convoqués pour 
les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES 

Sjrti tnvités à produire, dans un 
délai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance accompa-
gnés du bordereau indicatif des 
sommes à réclamer MM. les créan-
ciers : 

Da sieur WACHTER (Marin-
Jacques), ancien maître d'hôtel, de-
meurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 36. 

M. Bochette, 1, rue Séguier, 
syndic (N. t>798 du gr.). 

Pour en conformité de l'article 
493 du Code de commerce être pro-
cédé à la vérification et à l'admis-
sion des créances qui commence-
ront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Sont invités à se rendre aux 
jours et aux heures indiqués ci-
après au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs créances 
MM. les créanciers ci-après nom-
més : 

Du* sieur BON (Pierre), cons-
tructeur - mécanicien, ayant ate-
liers à Puteaux, rue de Paris, 12, 
et bureaux à Paris, 25, me du 
Faubourg Poissonnière, demeurant 
à Paris, 12, rue Rougemont, le 5 
juillet à 10 heures (N. 5751 du gr.), 

Du sieur VINNAC (Charles), an-
cien fabricant d'allume-feux à, la 
Plaine-Saint-Denis-Denis (Seine), 
avenue de Paris, 4, y demeurant, 
le 5 juillet à 10 heures (N. 6379 du 
gr-)-

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le jour de 
l'assemblée, leurs titres, accompa-
gnés d'un bordereau indiquant la 
cause et le montant de leurs créan-
ces, soit au greffe, soit entre les 
mains du liquidateur. 

DERNIER AVIS 
VÉRIFICATION ET AFFIRMATIONS 

Clôture du procès-verbal 

MM. les créanciers des liquida-
teurs dont les noms suivent sont 
invités à se rendre, une dernière 
fols, au Tribunal de commerce, aux 
jours et heures indiqués ci-après 
pour qu'il soit procédé à la vérifi-
cation et à l'affirmation . de leurs 
créances, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire. 

Du sienr RENARD (Joseph), te-
nant hôtel meublé, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 38, le 5 juillet à 1 heure (N.b951 
du gr.). 

De la Société de PHOTO-CE-
RAMIQUE D'ART, dont le siège 
est à Paris, 19, rue Godot-de-Mau-
roi, le 5 juillet à 1 heure (N. 
6046 du gr.). 

De la Société du MAREORAMA 
HUGO D'ALESI, au capital de 
1,250,000 francs, ayant son siège à 

de m instance de la Seine 
1* chambre, 1* section 

Vivrel c. Octroi Paris. 
Pératé c. id. 
Garnier c. Fleuret. 
Ville de Paris c. Cie Orléans. 
Potier c. Préfet Seine. 
De Fossez c. des Fossez. 
Danvers o. Hutchinner. 
Denfert-Rochereau c. Pagès. 
Leénin c. id; 
Mining o. Le Matin. 
De Chaulnes c. Pamaron. 
De Castellane c. Seligneau. 
De Seilhac c. id. 
Klotz c. Réserve mutuelle. 
Cogne c. Sous^Comptoir. 
Noury c. Tollu. 
Leboz c. Morel d'Arleux. 
Mayer c. id. 
Bourgoint c. id. 
Grand c. id; 
Sombart c. de Conegliano. 
Moussard o. Pérard. 

2» chambre, sectior* 
Roufîet c. Boucal. 
Liq. Vegnaud. 
Fougerolle c. id. 
Liq. de Nevrezi. 
Heune c. Gregy. 
Caran c. Schillat. 
Dehas c. Neuilly. 
Harty c. Godard. 
Themar c. Hernu-Peron. 
De Saumery c. Lambrecht. 
Dollet c. Schneider. 
Deboulogne o. id. 
Liq. Pelletier. 
Godchaux c. Laewinsten. 
Liq. Lecomte, 

Marmottant o. Berard. 
Liq. Caest. 
Boucher c. Rivault. 
Joseph c. Perrat. 
Liq Mayer. 
Lhuillier c. Pomenet. 
Lasset o. id. — 
Viguier c. Lavareille. 
Guillaut c. Delaporte. 
Roch c. Thimisto. 
Daulant C. Arethens-
Thiboulant c. Demairan. 
Auburtino. Messager. 
Félix c. Caudriet. 
Gaspard o. Fournier. 
Liq. Pochât. 
Ladaigne o. Champigny. 
Régnier c. Bichon. 
Boussage c. Rousseau. 
Pasquin c. Boulenger 
Barbieri c. Beulé. 
Olivier c. Lafosse. 
Marchai c. Maigre. 
Sautille c. Boudin. 
Couillaud c. Audebert. 
Puech c. Boutard. 
Butert c. Barbe. 
Truffaut c. Pelle. 
Jeanhers c. de la Salle. 
Hernecq c. Bouchet. 
Legrand c. Morillat. 

3' chambre, 1 section 
Lecœur c. id. 
De Soudage c. Besse et Lubin. 
Girard c. Thuan. 
Chertemps c. Acétylène. 
Champenois c. Orosens. 
Tijouv o. id. 
Lesage c. Brach. 

Roufet c. Fabre. 
Gaitte o. id. 
Body c. Pomeirol. 
Sauton c. Ouest. 
Bastinol c Maujais. 
Friedmann c. Vieux Paris. 
Ripolin o. Giamini. 
Thirot c. Vaury. 
Gruet c. id. 
Cirot c. Cie Gaz. 
Gérie c. Clerc. 
Calipel c. Gardaire. 
Malbœuf c. de Briulle. 
Carrier c. du Houssoy. 
Bourgès c. La Gardienne. 
Guzeud c. Caisse fraternelle. 
Lapine c. Freund. 
Thirion c. Arnould. 
Coruner c. Dreyfu3. 

4' chambre, 9* section 
Grosjean c. Klein. 
Adam c. Mathieu. 
Lenoir c. Gasnier. 
Lpeybrook c. Detolle. 
Raoul c. de Vuel. 
Roux c. Poirier. 
Membre c. Alliac. 
Doubler c. Hutot. 
Lainé c. Hamel. 
Thuillier c. Robert. 
Lenté c. Jean. 
Goubert c. Triouler. 
Boussot c. Potin. 
Silbear c. Cie Voitures. 
Marteix c. Cie Voitures. 
Ruis c. de Guilly. i 
Brauna o. Cie Nord. 
Delpech o. Toutaux. 
Adam o. Neuba, 

Brebing o. id. 
Bohère o. id. 
Despenois c. id. 
Oubry o. id. 
Gruoto. id. 
Voyot o. id. 
Lamy c. id. 
Carrayron c. id. 

4 chambre, 1* section 
(Audienoe supplémentaire) 

Baillet c. l'Urbaine. 
Simon c. Cie Voitures. 
Pefferkorn c. Léjeau. 
Desrues c. Léotey. 
Hublot c. Barbaud. 
Cerré c. le Patrimoine. 
Wemlinger c. Véret. 
Pierre c. Legrand. 
Birècheo. Salmon. 
Leserre c. Raffln. 
Rebmann c. Belin. 
Reutter c. Lorencez. 
Grosbois c. Ballon. 
Vermare C Deloir. 
Thibeau c. Cie Orléans. 
Guedeney c. Coutellier. 
Biberj c. Ptes Voitures. 
Lorentz c. Pierre. 
Bernier et aut. c. Cie Ouest. 
Mauvisseau c. Dubos. 
Blavette c. Cie Nord. 
Plimare c. Derebergne. 
Pirard c. Frémont. 
Roset c. Providence. 
Henault o. Fives Lille. 
Houcke o. Pille. 
Moretc. Dissoubray. 
Châtelain o. Corbillbn. 
Vergaais o. Thuau. 

Bouché Pillon c. Omnibus. 
Blanchet c. Delagrange. 
Paulon c. Henneberg. 
Serval c. Labalme, 
Viart o. Indust. française. 
Barbe c. Galante. 
Rabin c. Binoul. 

5- chambre, 1- section 
Domer c. Pibot. 
Martin c Gouvenot. I Huchard c. Perrin. 

* Baumann c. Frank. 
Virot c. Glace Hygiénique. 
Hamel c. de Marcilly. 
Rognât c. Bricon. 
Sausseroussi c. Meunier. 
Vatelet c. Jouet Pestrie. 
Monbreul c. Cie Parisienne d'as-

surances 
Du Bouchet c. Vasseur. 
Palat c. Hanichelin. 
Chevreau c Beuzon. 
Leseus c. Tarbourach. 
Olivier c. Sudre. 
Heckerc. Beer. 
Verrier o. Heurtebise. 
Labrousse c. Revillon. 
Potin c. Remy. 
Herard o. Gourmez. 
Amezion c. Rabié. 
Héritier c. Lemaltre. 
Levade c. Vacher. 
Lascaux c. Lafon. 
Crepet o. May. 
Christiani c. de Talleyraud. 
Cannes o. Riel. 

G' chambre 1 • section 
BouffaTtigue o. La Commerciale. 

Paris, 30, boulevard Haussmann, 
ci-devant et actuellement au 
Champ-de-Mars, avenue de Suf-
fren, le 5 juillet à 2 heures (N. 
6124 du gr ). 

Du sieur FONTAINE (Jean-
Baptiste), négociant en vins et spi-
ritueux en gros, demeurant à St-
Maur-les-Fossés (Seiue), 19, rue de 
la Varenne, le 5 juillet à 10 heures 
(N. 663J du gr.). 

Du sieur MILLET (Eugène-Jo-
seph), entrepreneur de transports, 
demeurant â Paris, rue de Wat-
tignies, 82 bis, le 4 juillet à 2 heu-
res (N. 6615 du gr.). 

NOTA. — Il est indispensable que 
les créanciers remettent dans le 
plus bref délai et avant le jour de 
l'assemblée, leurs titres, accompa-
gnés d'un bordereau indiquant la 
cause et le montant de leurs créan-
ces, soit au greffe, soit entre les 
mains du liquidateur. 

CONCORDATS 

MM. les créanciers des liquida-
teurs dont les noms suivent sont 
invités à se rendre au Tribunal de 
commerce aux jours et heures in-
diquées ci-après, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
entendre le rapport des liquida-
teurs sur l'étàt de la liquidation 
judiciaire et délibérer sur la for-
mation des concordats. 

De la Société en nom collectif 
GILBERT et Cie, ayant pour ob-
jet le commerce de vins en gros, 
avec nège à Charenton, 17, rue de 
l'Yonne, composée de : 1' GIL 
BEB.T (Joseph-Louis), dit RA-
PHAËL ; 2 PESCHARD (Emile-
Charles), demeurant tous deux à 
Vincennes, rue de Fontenay, 44, le 
5 juillet à 10 heures (N. 5785 du 
gr-). 

Du sieur RUBÈ ancien mar-
chand de vins-limonadier à Paris, 
boulevard Sébastopol, 42, demeu-
rant actuellement même ville, ave-
nue d'Orléans, 62, le 5 juillet à 2 
heures (N. 63t5 du gr.). 

De la dame VASSORD (Louise 
SCHN BLL), épouse de VASSORD 
(Jacques), exploitant un fonds de 
commerce de marchand de vins et 
hôtel, demeurant à Paris, rue Ré-
beval, 84, le 5 juillet à 1 heure (N. 
6410 du gr ). 

NOTA. — Les créanciers et les 
faillis peuvent prendre, au greffe 
n" 8 communication des rapports 
et comptes des syndics. 

CONCORDATS (Art. 531) 

MM. les créanciers vérifiés et 
affirmés de la faillite : 

De la Société en nom collectif 
MEFFREet GUERET, ayant pour 
objet la fabrication et la vente de 
moulures pour le bâtiment, avec 
siège social à Paris, 43 bis, rue 
Violet, eompo-ée de : 1- MEKFRE 
(Edmond-Joseph) ; 2 et de GUE-
RET (Félix), demeurant tous deux 
au siège social. 

Sont invités à se rendre le 5 
juillet à 1 heure au Tribunal de 
commerce pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, délibé-
rer conformément à l'article 531, du 
Code de commerce sur la formation 
d'un concordat particulier avec la 
sieur GUERET l'un des faillis (N. 
6375 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES 

Concordat GASTON 
Jugement du 22 juin 1901 , 

lequel homologue le concordat 
passé le 29 mai 1901, entre le 
sieur GASTON (Jean), marchand 
de vins-épicier, demeurant à riaint-
Maurice, 73, Grandè-Rue-de-Saint-
Mauaice, et ses créanciers. 

Conditions sommaires : 
Paiement de 30 OiO en 5 ans par 

cinquième d'année en année pour 
le premier çaiement avoir lieu un 
an après l'homogation (N. 6435 
du gr ). 

Concordat PETITJEAN 
Jugement du 21 juin 1901 , 

lequel homologue le conoordat 
passé le 10 mai 1901, entre le 
sieur PETITjEAN (Edouard-Al-
bert), fabricant de tables, demeu-
rant à Paris, rue du taubourg-
Saint-Antoine, 115, passage de la 
Bonne-Graine et ses créanciers. 

Conditions sommaires : 
Paiement de 35 0j0 en 5 ans par 

cinquième à partir de l'homoloca-
tion (N. 6288 du gr.). 5 

Concordat SIBENALER 
Jugement du 21 juin 1901, 

lequel homologue le concordat 
passé le 3 juin 1901, entre le 
sieur SIBENALER (Henri), ébé-
niste, demeurant à Paris, 48 et 52, 
passage du Bureau, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires : 
Paiement de 40 0[0 en 5 ans, par 

cinquième d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu un 

an après l'hom^wîT^-^ 
gr.). '"""ogatioa (II ;\ 
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ASSEMBLÉES DE GRÊANCIESj 
du 29 juin 1901 

Première Chambre 
DIX HEURES : Houlier, cono 

cono.- Dechaume, clôt. -Ton 
jon. redd de compte 537 
Dneux, id. 537.- Grand id W 
- Vve Simon, id. 537 ' 537' 

DEUXFrH
P
t,PnRE,SlÀ

t
 Ka&P uet Cie' ««t — v retin, clôt.— Robert, rèdd d» 

^mftf,f7.-Victor SiCV 
Cie Théâtre des Folies-Dramati-
restf idCOn°" ~ CoïonetI)» 

Deuxième Chambre 
DEUX HEURES : Massenet, aff. 

VENTES MOBILIÈRES-
▼ENTB PAR AUTORITÉ DK JOITIOB 

_ Le 29 juin 

En l'Hôtel des Ventes 
6, Rue Rossini 

3850. — Fauteuils, ohaises, para-
vants, etc. 

3851. — Coffre-fort, bureau, car-
tonnier, etc. 

3852. — Statues, pendules, candé-
labres, etc. 

Rue des Ardennes, 25 
3853. — Une table bureau, une bi-

bliothèque, etc. 
Rue Saint-Denis, 212 

3854. — Bureaux, comptoirs, calo-
rifère, etc. 

Boulevard du Temple, i 
3855. — Bureau, 1,500 kilos de 

plomb, elc. 
Levallois-Perret 

rue Martinval. 52 
3856. — Table, chaists, buffet, com-

mode, etc. 
Auberrvilliers, rue Hemet, 21 

3857. — Fauteuil, batterie de cui-
sine, etc. 

Le 30 juin 

Montreuil-sous-Bois 
rue Etienne-Marcel, 205 

3858. — Comptoir, une pièce « 
vin, etc. 
L'Administrateur Gérant 

GASTON VA JNKSSON-

t - indice É l'di 3 Jii If 
Marc c. Duttenhofer. 
Fouade c. la Commerciale. 
Pitre 0. Levig. 
Transon c. Grout. 
Dufour c. Blanchet. 
Bonneforn c Chambray. 
Tissierc. Deschamps. 
Raget c. Bailliache. 
Souchon c. Dufour. 
Paulain c. Le Trenthel. 
Chardon c Dreyfus. 
Garette c. Cormillot. 
Lehmanu c. Callens. 
Huardc. Duchesne. 
La Nation c. Valentin. 
Crepet c. Laeaze, 
Betm c. Leprince. 
Camuset c. Richardot. 
Florin c. Victor. 
Hurschein c. Naissetty. 
La Préservatrice c. Gillet. 
Jabouille c. Dreyfus. 
Cantonny c. Pascal et autre. 
Morin c. Kasakiavicz, 

6' chambre, 2 «ertioa 
(Audienoe supplémentaire) 

Baudoin c. Gaillard. 
De Houd 0. Bouquerel. 
Mahot c. Bono. 
De Nicolay c. Le Guermay. 
Parmes 0. Vazeilles. 
Dautreppe 0. Grillot. 
Union Immob. c. Herbaut. 
Sohwartz 0. Royer. 
Ayral c Zundeila. 
Cie Gaz 0. Sté Immob. 
Mathieu c. Chassaigne. 
Sohmidt 0. Vaudeaabelle. 

Mignot c. Moulinier. 
Guillot c. id. 
Trcfïel c (Jiroud. 
Tersen c. id. 
Villench c. Bertrand 
Bergnier c id. 
(Jacon c. Dmnont. 
Lavernhe 0. Defrcmont. 
Noisette c. Rolinat. 
Viauv c. Gonnet. 
Schentz c. Colas. 
Providence 0. Valette. 
Pluchart c. Crédit d'Epargn^^. 

T- chambre, "i* s*eii°n 

Barraine c. de Gabriac. 
Texevia c. Commolet. 
Rousselle c. Degarrtin. 
Poullain c. Der val. 
Dauzon c. Rollin. 
Prunaud c. Renaud. 
Thierry c. Vauloo. BîUnie. 
Lecherboîinier c. de la 
Balthazard c. Orlécns. 
Brejoux c. Laugrouve. 
Lemaire 0. Leroux. 
Pierre c. Ludt. 
Texier c. Coudray. 
Jehenne 0. Omnibus. 
Paquin c. Lecœuvre. 
Carré c. Rollet. , 
Larochaux 0. Thiechara. 
Rigal c. ne Rute. 
Thomasson 0 Bon. 
Maitr» c Allain. 
Cordonnier c. Baranger-
Beulin c. Orléans. r 
Old England 0. de VW 
Roader 0. Clarke. 
Colas c Foin. 

Enregistré^ Paris, le 1901 * 
RtçQ treis francs soixante-quinze centimes. 

Paris — ALCAN-LÉVY, imprimeur breveté, 24, rue Ghaucbaî. 
Certifié l'insertion sous le n* 

Vu pour la légalisation de la signature de M. ALCAN-^
1 

L« Maire da ©» arrondisseia^î 


